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Paris, le 15 novembre 2016
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favorisée et accélérée par le développement du numérique. 
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revendications. 
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contribué à sa rédaction.
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INTRODUCTION

Quand l’entreprise de livraisons de repas Take Eat Easy1 a été placée en 
redressement judiciaire  en juillet dernier, elle a cessé de verser les salaires 
de ses employés. Ces derniers étant indépendants et auto-entrepreneurs, ils 
n’étaient pas salariés et ne bénéficiaient donc pas des droits afférents à ce 
statut. Pourtant, Take Eat Easy était le plus souvent leur seul client, auquel ils 
étaient donc subordonnés économiquement. Ce que subissent ces livreurs, 
ainsi que, par exemple, les conducteurs de Uber, n’est pas une exception, mais 
la pente que choisit aujourd’hui le capitalisme pour anéantir les protections 
acquises par les salariés depuis des décennies. Cette régression s’appuie 
sur un double mouvement : la peur du chômage pousse à accepter ces 
emplois d’une précarité très élevée ; la dégradation de la condition salariale 
pousse certains à penser qu’ils seront plus libres et plus épanouis en étant 
indépendants. 

L’ubérisation2 de la société est une conséquence récente et dramatique du 
développement du numérique. Elle n’en est bien sûr pas la seule et ne doit 
pas masquer l’étendue des régressions sociales favorisées aujourd’hui par 
le numérique. En effet, les conditions de travail de l’ensemble des salariés 
sont dégradées par cette évolution technologique. Le numérique modifie les 
stratégies d’organisation des entreprises en favorisant leur morcellement et 
le recours à la sous-traitance, ce qui fragilise la représentation des salariés 
et la valorisation de leur travail, puisque la création de valeur est désormais 
partagée au sein de multiples entités juridiques. Le numérique favorise 
également l’économie de la performance et le développement de nouvelles 
pratiques de management augmentant la productivité des salariés. Par ailleurs, 
la réduction des temps libres et physiologiques introduite par la poursuite 
du travail après les temps de travail par les outils numériques entraîne une 
augmentation du stress (technostress) et des risques importants de burn-out, 
d’épuisement professionnel, etc. Globalement le numérique est, comme les 
évolutions technologiques des deux premières révolutions industrielles, utilisé 

1  Le « redressement judiciaire » est une procédure collective qui est ouverte lorsqu’une entreprise se trouve 
en cessation de paiement, c’est-à-dire qu’elle n’est plus en mesure de rembourser ses dettes. 
2  

L’ubérisation d’un secteur économique est sa transformation par le numérique (plateforme ; business 
modèle ; dérèglementation, etc.) 
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pour augmenter la valeur prélevée sur le travail des salariés. En diminuant 
leur droit au repos, en brisant la frontière entre vie au travail et vie privée, le 
numérique augmente concrètement leur temps de travail, sans qu’ils ne s’en 
aperçoivent toujours. 
Le numérique bouleverse le rapport au travail et accélère la dégradation de 
la condition salariale. Il permet d’augmenter le rapport de subordination et 
est devenu le laboratoire des régressions sociales, qui est utilisé comme 
prétexte pour diminuer les droits de l’ensemble des salariés, comme si les 
évolutions technologiques récentes rendaient obligatoires ces flexibilités 
supplémentaires. Contrairement à ce qu’affirment de nombreux rapports 
ces derniers temps, il n’y a pas une révolution numérique à laquelle le Code 
du travail devrait s’adapter. Le développement du numérique accentue et 
accélère des mutations déjà présentes depuis longtemps, qui dégradent de 
plus en plus le rapport capital/travail au profit des actionnaires et au détriment 
des salariés. Le numérique est aujourd’hui un prétexte pour augmenter le 
rapport de subordination, le temps de travail, les inégalités de traitements et 
l’individualisation des parcours professionnels. Les salariés des entreprises 
du numérique sont particulièrement touchés par ces mutations qui atteignent 
peu à peu l’ensemble du salariat. Face à cela, les combats syndicaux peuvent 
développer des revendications allant dans le sens d’une adaptation du 
numérique au monde du travail, et non l’inverse comme on l’observe depuis 
des décennies. 

Il conviendra, dans cette étude, en se focalisant sur le cas français, de 
caractériser l’expansion des nouvelles technologies depuis les années 1980 et 
leur impact sur l’organisation des entreprises, en situant ces évolutions dans 
la continuité des deux révolutions industrielles qui ont permis d’augmenter les 
taux de profits des actionnaires, souvent au détriment des salariés.  Dans une 
deuxième partie, nous analyserons les différents aspects de ce laboratoire 
des régressions sociales qu’est le numérique : économie du contournement, 
augmentation du rapport de subordination, illusion d’autonomie, individualisation 
des parcours, réduction des droits collectifs, augmentation du temps de travail 
et augmentation des risques socio-organisationnels. Nous montrerons que 
ces évolutions n’ont pas de nécessité liée aux progrès technologiques, mais 
qu’elles sont issues de choix stratégiques des entreprises pour augmenter 
leur profitabilité et leur rentabilité. 
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1A 
Caractériser 
l’expansion des TIC 
depuis les années 1980

A. DÉMATÉRIALISATION DE 
L’ÉCONOMIE

La dématérialisation de l’économie est à 
l’œuvre dans les pays de l’OCDE depuis les 
années 1970 et se traduit par la combinaison 
de différents facteurs. Les entreprises se sont 
progressivement tournées vers une économie 
de services en sous-traitant les activités de 
production de biens vers les pays à faible coût 
de production, et en réduisant leurs stocks 
afin de dégager de la trésorerie disponible. 
La part des services dans la valeur ajoutée 
s’élève à 45% en 2013, si l’on considère 
uniquement le secteur des services marchands 
hors commerce, avec une valeur ajoutée 
de 853 milliards d’euros (contre environ 600 
milliards d’euros en 2000). Ce secteur emploie 
35,5% des salariés en France en 2013, contre 
27,8% en 1990.
 
Les entreprises de l’OCDE ont donc opté 
principalement pour la production immatérielle, 
c’est-à-dire la recherche et développement, le 

marketing et la communication, la logistique, 
la relation client, en utilisant les nouvelles 
technologies disponibles. Ces dernières ont 
permis le recentrage des entreprises sur des 
activités considérées comme stratégiques 
et l’externalisation voire la délocalisation 
de la production et de certaines fonctions 
supports via des centres de services partagés 
notamment.

C’est par exemple le cas de l’industrie 
textile habillement, dont la fabrication a 

ON APPELLE 
DÉMATÉRIALISATION LE 
REMPLACEMENT DES 
SUPPORTS D’INFORMATIONS 
MATÉRIELS PAR DES FICHIERS 
INFORMATIQUES ET DES 
SERVEURS, CE QUI PERMET 
UNE GESTION NUMÉRIQUE DES 
DONNÉES. 
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subi des vagues de délocalisation, qui se 
sont intensifiées dans les années 2000. Les 
activités textile/habillement comprennent 
d’une part la production de produits 
intermédiaires (le textile) et d’autre part les 
activités de confection classées parmi les 
biens de consommation (l’habillement). Ces 
dernières, qui nécessitent une main-d’œuvre 
importante et peu qualifiée, ont connu des 
phénomènes de délocalisation vers des pays 
à faibles coûts de main-d’œuvre à partir des 
années 1970.

Dans son édition de mai 2008, le SESSI1 
indique que les délocalisations ont 
particulièrement concerné la filière de 
l’habillement lors de la période 2003-2005 : 17 
% des entreprises du secteur de l’habillement 
et du cuir et 15 % de celles du secteur textile 
(voir graphique ci-dessous). La production, 
fortement utilisatrice de main-d’œuvre peu 

1 
Service des études et des statistiques 

industrielles 

qualifiée, s’est largement déplacée vers les 
pays à bas salaires, laissant en France des 
activités immatérielles de création, marketing 
ou négoce.

Parallèlement à ces vagues de délocalisations, 
on observe donc, en France, un déclin 
de l’emploi salarié dans les sociétés de 
production de biens de consommation, qui 
s’est accéléré à partir de l’année 2000.
Le graphique de la page suivante illustre la 
baisse des effectifs dans les entreprises de 
production de biens de consommation, en 
France, de 1989 à 2007. 
 
La dématérialisation de l’économie liée aux 
nouvelles technologies se traduit également 
par la montée en puissance de nouveaux 
secteurs d’activité et notamment du secteur 
des technologies de l’information. C’est ainsi 
qu’à partir des années 1990, apparaissent 
une multitude de start-up - sociétés 
nouvelles, fondées sur l’innovation, avec 
un fort besoin en capitaux pour soutenir 
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une croissance exponentielle - spécialisées 
dans les technologies de l’information. Ces 
entreprises profitent de l’innovation de rupture 
que constitue le développement d’Internet 
pour réaliser des investissements importants 
dans l’espoir d’un retour sur investissements 
très élevé. Elles bénéficient par ailleurs de 
la forte baisse des prix de l’équipement 
informatique. Les entreprises des secteurs 
de l’information, la communication et 
des technologies innovantes comptent 
aujourd’hui parmi les plus importantes 
capitalisations boursières mondiales : Apple, 
Google et Microsoft figurent parmi les 5 plus 
grosses capitalisations boursières en 2015. 

Il serait réducteur de limiter l’économie 
immatérielle au seul secteur des TIC 
(Technologies de l’information et de la 
communication). La dématérialisation de 
l’économie, c’est-à-dire une croissance 

fondée sur des éléments incorporels et non 
plus sur des investissements matériels, 
touche aujourd’hui presque tous les 
secteurs d’activités : la création de valeur 
est générée par la capacité d’innovation 
et d’investissement en recherche et 
développement, en publicité, etc. La 
commission sur l’économie de l’immatériel 
a analysé les immobilisations incorporelles 
brutes inscrites au bilan des entreprises : 
elles représentent 16% des immobilisations 
corporelles en 2004 contre 6% en 1990.

L’économie dématérialisée est une économie 
moins prévisible et plus incertaine. Ainsi, 
en 2000, l’explosion de la bulle Internet a 
montré que la valeur des sociétés avait été 
surévaluée : les retours sur investissements 
réels étaient bien inférieurs aux projections 
faites par les investisseurs. En effet, les actifs 
immatériels sont difficiles à valoriser : si 
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l’innovation à laquelle ces actifs ont conduit 
n’aboutit pas ou ne rencontre pas le succès 
espéré, les investissements réalisés sont 
totalement perdus et ne peuvent être revendus 
(contrairement aux actifs matériels). De plus, 
les investissements immatériels sont plus 
difficiles à contrôler que les investissements 
matériels puisqu’il est possible pour un 
concurrent ou un consommateur de 
s’approprier les idées ou innovations d’une 
société (même si la propriété intellectuelle via 
les brevets notamment est censée protéger 
durant un temps prédéfini l’entreprise ayant 
réalisé l’innovation).

De plus, l’économie dématérialisée 
génère des situations de monopole, 
liées à l’importance de l’innovation : 
lorsqu’un nouveau service ou nouveau 
produit rencontre un succès, l’entreprise 
ayant réalisé l’innovation se retrouve en 
situation de monopole temporaire, qu’il 
est ensuite difficile de concurrencer. Les 

entreprises doivent donc faire face à des 
coûts importants de R&D, publicité, etc. 
pour développer un service ou un produit 
nouveau, avec le risque qu’une entreprise 
concurrente offre la même innovation plus 
rapidement et donc que les coûts initiaux 
soient totalement perdus.

Enfin, la valorisation des actifs 
immatériels est souvent basée sur 
des perspectives de croissance de 
la demande rendues irréalistes par 
le contexte macroéconomique et par 
l’économie dématérialisée elle-même : la 
concurrence par les prix en minimisant 
les coûts, y compris les rémunérations 
(avec l’externalisation ou la précarisation 
de la force de travail) ne conduit pas à 
une hausse de la demande et donc à la 
croissance économique.
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B.  ÉVOLUTION DE LA 
TECHNOLOGIE, AVEC DES 
OUTILS NUMÉRIQUES DE 
PLUS EN PLUS AUTONOMES, 
MULTIPLES, INTELLIGENTS

Dans les années 1980, plusieurs innovations 
technologiques majeures sont intervenues. 
Les ménages commencent à s’équiper 
en micro-ordinateurs et Internet fait son 
apparition, avec 1 000 ordinateurs connectés 
en 1984 et 100 000 en 1989. Au même moment 
la photographie numérique se développe, 
et les premiers téléphones mobiles sont 
commercialisés. Ces derniers sont enrichis 
de nombreuses fonctions (appareil photo, 
calendrier, …) dès le début des années 1990, 
avec la naissance des premiers smartphones. 
Cette même décennie, le World Wide Web 
est créé et permet de lier les pages web entre 
elles (c’est le principe de la toile d’araignée). 
Ce système a permis l’essor de millions de 
pages, et donc l’arrivée des moteurs de 
recherche afin d’aider les usagers dans la 
navigation. Ainsi, Yahoo est fondé en 1994, 
Google et MSN en 1998. Dans les années 
2000, le passage au haut débit favorise l’essor 
d’Internet : c’est l’entrée dans le web 2.0 (ou 
web participatif). Le nombre d’ordinateurs 
connectés décolle, tout comme le nombre 
de sites et de blogs. Les premiers réseaux 
sociaux sont créés : Facebook en 2004, 
Twitter en 2006, le site de partage de vidéos 
YouTube est créé en 2005. Parallèlement, le 
taux d’équipement des ménages progresse 
fortement. En France, selon le CREDOC, 82 
% des ménages déclarent avoir un accès à 
Internet à leur domicile en 2014 contre 71 % 
en 2010 et seulement 14 % en 2000. 

Dans les années 2010, les flux de données 

circulant sur Internet continuent à croître, en 
lien avec l’explosion du nombre d’utilisateurs, 
et des réseaux sociaux (Facebook compterait 
ainsi plus d’un milliard d’utilisateurs actifs 
par jour au 30 septembre 2015). A l’essor 
des sites, blogs et réseaux sociaux s’ajoute 
le développement des objets connectés, qui 
peuvent être définis de la manière suivante  : 
«   L’Internet des Objets est un réseau de 
réseaux qui permet, via des systèmes 
d’identification électronique normalisés et 
unifiés, et des dispositifs mobiles sans fil, 
d’identifier directement et sans ambiguïté des 
entités numériques et des objets physiques et 
ainsi de pouvoir récupérer, stocker, transférer 
et traiter, sans discontinuité entre les mondes 
physiques et virtuels, les données s’y 
rattachant2 ».  

En pratique, il peut s’agir de capteurs qui 
servent à la traçabilité des biens pour la gestion 
des stocks et les acheminements, de capteurs 
surveillant la qualité de l’air, la température, le 
niveau sonore, l’état d’un bâtiment, etc. Les 
objets connectés sont également à destination 

2 
L’Internet des objets de Pierre-Jean Benghozi, 

Sylvain Bureau et Françoise Massit-Folléa (Edition 
MSH) 

LE BIG DATA EST UN ENSEMBLE 
DE DONNÉES AU VOLUME 
TRÈS IMPORTANT QUI OBLIGE 
À METTRE EN PLACE DES 
NOUVELLES MODALITÉS DE 
TRAITEMENT ET DE GESTION 
DES INFORMATIONS.
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des particuliers, notamment en domotique 
(avec les appareils électroménagers 
communicants, les thermostats, détecteurs 
de fumée, les compteurs intelligents et 
systèmes de sécurité connectés), dans le 
domaine de la santé et du bien-être (avec les 
montres ou bracelets connectés). A terme, 80 
milliards d’objets connectés devraient être en 
circulation en 2020, selon les prospections 
du cabinet IDATE, générant un volume de 
données colossal.

Les données collectées via Internet ne sont 
pas homogènes (elles sont « non structurées 
») car issues de différentes sources, à savoir 
des réseaux sociaux, des objets connectés, 
etc.,  et elles représentent des volumes 
très importants. Une nouvelle activité s’est 
donc développée autour de ces données 
collectées : le big data dont l’objectif est le 

traitement quasiment en temps réel de ces 
volumes de données. Le traitement de 
données est devenu un enjeu majeur pour 
les entreprises : les données renvoyées 
par les objets connectés permettent de 
comprendre l’utilisation faite de l’objet 
par l’utilisateur, d’adapter les dépenses de 
recherche et développement en fonction 
de l’utilisation réelle et des besoins 
des utilisateurs. L’objectif est donc de 
rationaliser la recherche et la conception 
des nouveaux objets et services 
développés. 

Le traitement, l’analyse et les calculs 
réalisés à partir de ces volumes de données 
nécessitent des serveurs très puissants que 
les entreprises ne possèdent pas forcément. 
La technologie du Cloud Computing permet 
de mettre à disposition des entreprises des 



97

16

LES IMPACTS DU NUMÉRIQUE SUR L’ORGANISATION DU TRAVAIL - DÉCEMBRE 2016

infrastructures de grande capacité, avec 
une facturation à l’usage. Le cloud offre la 
possibilité d’utiliser beaucoup de serveurs 
pendant peu de temps, notamment pour 
effectuer des calculs sur de grandes quantités 
de données. L’enjeu des données collectées 
via Internet ou les objets connectés est de 
savoir à qui appartiennent ces données. En 
France, les données de santé sont protégées 
par la CNIL et leur stockage en ligne doit être 
crypté selon des normes préétablies visant 
à protéger la vie privée, mais ce n’est pas 
le cas pour les autres types de données. 
Il est théoriquement interdit de collecter 
des données personnelles sans avoir 
préalablement effectué une demande auprès 
de la CNIL, mais la quantité des données 
collectées permet d’identifier les utilisateurs 
de manière assez précise.

C. ÉVOLUTION DE 
L’INFORMATION, DE LA 
COMMUNICATION ET DE 
L’INTERNET

Ces innovations technologiques ont conduit à 
la modification de la relation des utilisateurs à 
l’information, la communication, aux médias. 
Plusieurs notions définissent l’information et 
la communication à l’heure d’Internet :
• L’immédiateté : aujourd’hui, avec les 

nouvelles technologies de l’information 
et de la communication, ces dernières 
sont transmises en temps réel. Cette 
immédiateté est d’ailleurs un enjeu pour 
les médias puisqu’il faut sans cesse 
être parmi les premiers à divulguer 
une information sous peine de voir son 
audience décroître fortement. 

• La gratuité : Internet a conduit dans 
un premier temps à la disponibilité 

totale des informations. Les moyens de 
communication sont gratuits (une fois 
l’accès à Internet payé) : mail, appels 
vocaux (via des applications) ne sont 
pas payants. De plus, les médias ont 
proposé de nombreux contenus en ligne 
gratuitement (en se rémunérant avec de 
la publicité) avant de changer de modèle 
économique et de proposer des accès 
payants.

• La profusion : les caractères immédiats 
et gratuits ont conduit à la profusion des 
informations et des sources d’informations, 
et de la communication. Ainsi, en 
entreprise, les échanges par mails ont été 
banalisés, et la moindre information est 
aussitôt partagée au niveau d’une équipe 
ou entre départements. Il en résulte une 
quantité croissante d’informations à traiter 
et analyser pour le salarié notamment.

• La disponibilité : avec l’arrivée des 
terminaux mobiles, l’information et 
la communication sont possibles en 
permanence. Seule la déconnexion 
permet d’échapper au flot continu 
d’informations.

• Les modalités de diffusion et d’échanges 
de ces informations ont également été 
bouleversées par le développement des 
réseaux sociaux 

D.  PRÉSENTATION RAPIDE 
DES DIFFÉRENTS SECTEURS 
DU NUMÉRIQUE ET DE LEUR 
SITUATION ÉCONOMIQUE

L’observatoire du numérique distingue quatre 
catégories d’acteurs économiques dans le 
champ du numérique : 
1. Les entreprises des secteurs producteurs 

des services des technologies de 
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l’information et de la communication (STIC) 
au sens de l’OCDE ou de l’Insee, dont les 
activités s’exercent dans les domaines de 
l’informatique, des télécommunications et 
de l’électronique. Leur poids dans le PIB 
est estimé à 4.01% en 2012, en France 
selon Eurostat. Ce secteur emploie 662 
365 salariés en équivalent temps plein en 
France selon l’INSEE.

2. Les entreprises dont l’existence est 
liée à l’émergence des TIC (services en 
ligne, jeux vidéo, e-commerce, médias 
et contenus en ligne…). En 2014, le 
e-commerce B to C représentait un chiffre 
d’affaires de 57 milliards d’euros selon 
la FEVAD et poursuit sa croissance. En 
2015, en France, le marché du jeu vidéo 
représentait 2,87 milliards d’euros de 
chiffre d’affaires, soit une croissance de 
5,5% par rapport à l’année précédente. 
La part des jeux physiques sur console et 
PC passe sous la barre de 50%, au profit 
des jeux dématérialisés (notamment sur 

mobile).
3. Les entreprises qui utilisent les TIC dans 

leur activité et gagnent en productivité 
grâce à elles (banques, assurances, 
automobile, aéronautique, distribution, 
administration et tourisme…).

4. Les particuliers et les ménages qui 
utilisent les STIC dans leurs activités 
quotidiennes, pour les loisirs, la culture, la 
santé, l’éducation, la banque, les réseaux 
sociaux. » 

Les caractéristiques de ces secteurs 
producteurs de TIC sont les suivantes :

Équipements de télécommunication : 
le marché des infrastructures est tiré par la 
modernisation des réseaux haut débit, et 
l’adoption des services de cloud computing. 
Le marché des fournisseurs d’équipements 
s’est fortement concentré ces dernières 
années (la dernière fusion en date étant le 
rachat d’Alcatel-Lucent par Nokia), avec 
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trois acteurs dominants : Cisco, Ericsson et 
Huawei. Ce marché évolue vers un marché 
de services et de solutions logicielles. En 
revanche, le marché des terminaux mobiles 
poursuit sa croissance avec l’équipement en 
smartphones des utilisateurs. Les acteurs 
européens majeurs sont peu nombreux, 
contrairement aux pays émergents comme 
la Chine et l’Inde qui s’appuient sur une 
demande intérieure en forte croissance, et 
peuvent donc proposer des produits à des 
prix plus abordables.

Équipements informatiques : ce marché 
subit le déclin des ventes de PC qui n’est 
que partiellement compensé par les ventes 
exponentielles de tablettes. Les ventes de 
serveurs sont également en recul en 2014, en 
lien avec une pression à la baisse sur les prix 
et l’émergence du cloud computing.

Les services de télécommunication : 
En 2013, le marché mondial des services 
télécoms s’est établi à 1 187 milliards d’euros, 
dominé par les services mobiles (60 %), et 
marqué par le rôle croissant des acteurs de 
l’internet. Ce marché connaît un recul de 
chiffre d’affaires dans les 5 principaux pays 
d’Europe entre 2008 et 
2013, en raison d’une 
forte pression à la baisse 
sur les prix.

Logiciels : En 2015, 
les éditeurs français de 
logiciel ont enregistré 
un chiffre d’affaires de 
11,1 milliards d’euros, 
contre 10,5 milliards 
l’année précédente, 
d’après une étude 
publiée par le Syntec 

Numérique. Si on y ajoute le Conseil en 
technologie et les ESN on atteint 50,6 
milliards de chiffre d’affaires. Ce marché est 
actuellement en mutation, avec l’essor du 
cloud. Les logiciels sont désormais proposés 
en ligne, avec un système d’abonnement. 
Les entreprises redéfinissent donc leurs 
modèles économiques en s’appuyant sur 
les technologies innovantes, telle l’analyse 
de données (big data), la mobilité, l’internet 
des objets (IoT), ce qui crée des besoins 
croissants en matière de sécurité. 
Services audiovisuels : L’OTT (pour over-
the-top content), qui propose des contenus 
audiovisuels via le Web, à l’instar de Netflix, 
est le segment le plus dynamique des services 
audiovisuels même s’il reste marginal. La 
chute du marché de la vidéo physique se 
poursuit, et la télévision à péage connaît un 
rythme de croissance ralenti. En revanche, 
le marché publicitaire connaît un regain de 
croissance.

L’électronique grand public (matériels 
audio-vidéo) est marquée par une 
concurrence forte sur les prix et une course 
à l’innovation, avec la volonté de proposer 
sans cesse de nouveaux produits et de 
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nouvelles fonctionnalités. Toutefois, 
l’IDATE prévoit un nouveau cycle de 
croissance du marché des téléviseurs 
avec les nouvelles technologies (ultra 
HD, OLED), ainsi qu’une explosion 
du marché des objets connectés, 
avec l’arrivée de nouveaux acteurs.

Une étude3  menée par le MIT et 
Cap Gemini a analysé la capacité 
des entreprises de l’ensemble des 
secteurs à s’approprier le numérique, 
et a croisé les performances des 
entreprises avec leur maturité 
numérique. Quatre niveaux de 
maturité numérique ont ainsi été 
définis (par ordre croissant de 
maturité) :

1. Les beginners (65% de 
l’échantillon). Ce sont les entreprises qui 
utilisent les e-mails, Internet et plusieurs 
logiciels d’entreprise mais qui ont tardé 
à adopté ces technologies et demeurent 
sceptiques quant à une adoption plus 
poussée des outils numériques tels 
que les réseaux sociaux, ou les outils 
de big data (traitement des données 
collectées sur Internet). Cette catégorie 
concerne l’industrie pharmaceutique (très 
règlementée et qui repose essentiellement 
sur la propriété intellectuelle – donc 
peu encline à utiliser les technologies 
numériques), et l’industrie lourde qui 
estime que le numérique n’est pas un 
levier d’amélioration de la relation client.

2. Les conservatives (14%) sont les 
entreprises qui ont choisi de ne pas 
adopter les innovations numériques, 
même si leur gouvernance est préparée 

3 « Embracing Digital Technology : a new strategic 
imperative » MIT et Capgemini Consulting, 2013 

à l’adoption et la diffusion des nouvelles 
technologies. Cette catégorie regroupe 
les secteurs des assurances ou de 
l’énergie.

3. Les fashionistas (6%) sont des entreprises 
qui adoptent très rapidement les 
innovations numériques, mais manquent 
de coordination ou de gouvernance 
pour mettre à profit ces innovations. 
Ces entreprises sont présentes dans les 
secteurs des télécommunications, mais 
aussi du tourisme et du transport qui ont 
adopté de nouvelles technologies mais 
tardent à se transformer pour les utiliser 
de manière optimale.

4. Les digirati (15%) sont des entreprises 
qui investissent massivement sur le 
numérique et ont une vision et une 
organisation permettant de profiter des 
innovations pour améliorer les conditions 
de travail ou améliorer leur compétitivité. 
Parmi les digirati, on retrouve les secteurs 
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de la Banque, la grande distribution et les 
entreprises high tech.

L’analyse des performances économiques 
des quatre groupes indique que les 
entreprises ne maîtrisant pas le numérique 
(n’ayant pas une gouvernance claire vis-à-
vis des nouvelles technologies) sont celles 
ayant les moins bonnes performances 
(fashionistas et beginners). A l’inverse, les 
digirati connaissent à la fois une progression 
de leur chiffre d’affaires et de leur profitabilité 
(ce qui entraîne une valorisation en hausse). 
Les conservatives, si elles ne créent pas de 
chiffre d’affaires nouveau, maintiennent de 
bons niveaux de profitabilité et de valorisation.
L’IDATE a publié un rapport4 début 2016 
de prospective sur l’avenir des marchés de 
l’Internet et des télécommunications à horizon 
2025. L’institut a relevé trois tendances 
lourdes et trois incertitudes majeures. Les 
tendances sont les suivantes :
1. Dans dix ans, les performances des 

réseaux seront meilleures qu’actuellement, 
notamment avec la technologie de la 5G

2. Le point d’accès dominant à Internet sera 
le mobile (smartphones, tablettes, objets 
connectés, voitures…)

3. La chaîne de valeur sera encore remise 
en cause par l’apparition d’offres 
numériques visant à supprimer les acteurs 
intermédiaires traditionnels.

Les incertitudes majeures sont les suivantes : 
• Quel sera le business model des objets 

connectés (Internet of Things) ?
• Quel sera le niveau de concentration dans 

le secteur des télécoms ?
• Quel sera le choix des utilisateurs 

4 
Digital Economy 2025, étude sur l’avenir des 

marchés Internet et télécoms, IDATE DigiWorld, 
27/01/2016 

d’internet : bénéficier de la gratuité en 
échange de leurs données personnelles 
ou adopter des offres payantes pour 
garantir leur vie privée ?

À partir de ces éléments, l’IDATE a réalisé 
4 scenarii : mall (les acteurs de l’Internet 
et des télécoms se concurrencent pour 
offrir des bouquets de produits et de 
services numériques), open (le marché 
est ouvert : open access, open innovation 
et open data), automated (Les ventes, la 
production de services et la relation clients 
sont automatisées), trust (les utilisateurs 
restreignent la diffusion de leurs données et 
privilégient la sécurité des données) 
À partir d’un marché mondial en valeur de 
près de 1 500 milliards d’euros en 2015, 4 
scénarios de croissance sont donc réalisés. 
Le scénario « Mall », le plus optimiste, 
correspond à un doublement du marché 
en approchant les 3 000 milliards d’euros 
tandis que le scénario « Automated », le plus 
pessimiste, estime le marché à 2 200 milliards 
d’euros en 2025.
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 Projections IDATE sur le marché de l’Internet et des télécoms : taux de croissance 
annuel moyen sur la période 2014-2025 et valeur 2025 estimée en milliards d’€ 
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1B 
L’organisation du travail 
face aux évolutions du 
capitalisme

A. LES RÉVOLUTIONS 
INDUSTRIELLES ONT 
BOULEVERSÉ L’ORGANISATION 
DU TRAVAIL

On appelle couramment révolution 
industrielle l’ensemble des phénomènes qui 
ont accompagné, à partir du 18e siècle, la 
transformation du monde moderne grâce 
au développement du capitalisme, des 
techniques de production et des moyens de 
communication. Les structures économiques 
et sociales des sociétés occidentales ont 
été bouleversées par le progrès technique 
au cours des révolutions industrielles. D’un 
modèle social principalement agraire et 
artisanal, ces sociétés ont évolué vers une 
organisation commerciale et industrielle. 
Tous les champs sociaux ont été affectés 
par ces changements : modes de vie et 
de consommations, structures politiques 
et économiques, rapports sociaux et de 
production, environnement, organisation des 

villes et du territoire, etc. Si tous les pays 
occidentaux n’ont pas vécu le processus 
d’industrialisation au même rythme, le 
phénomène est relativement homogène. 
Globalement, ces pays ont connu trois 
périodes :
• La première révolution industrielle touche 

d’abord la Grande-Bretagne au milieu du 
18e siècle, et quelques années plus tard, 
début 19e, la France et la Suisse avec 
l’explosion de la « proto-industrie », c’est-
à-dire de la constitution de petits ateliers 
ruraux. Cette révolution a pour point de 
départ l’invention de la machine à vapeur. 
Elle va permettre de développer l’industrie 
du textile et la métallurgie, par un 
accroissement des quantités produites. 
L’explosion du trafic ferroviaire accroît 
très rapidement les besoins d’acier. 
L’apparition des machines transforme 
radicalement les modes de production et 
l’organisation du travail.

• A la fin du XIXe siècle, une seconde 
révolution industrielle survient en Europe 
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de l’Ouest et aux États-Unis. C’est 
d’abord une révolution énergétique 
(électricité, gaz et pétrole). L’électricité va 
accélérer le processus d’industrialisation. 
Fruit d’une succession d’inventions 
(Volta, Ampère et Faraday, Edison), cette 
énergie, moins coûteuse que le charbon, 
va profondément transformer la société. 
Au début du XXe siècle, les éclairages 
publics se sont largement développés. 
Les premières lignes hautes tensions 
ont permis d’alimenter les usines. 
L’invention du moteur électrique a permis 
de multiplier de manière considérable le 
nombre de machines, la production et la 
productivité. En parallèle, les moyens de 
transport connaissent un essor fulgurant 
(trafic ferroviaire, commercialisation de 
l’automobile).

• Selon certains auteurs, en particulier 
Jérémy Rifkin1, la troisième révolution 
industrielle débute au milieu du XXe siècle 
en Europe, aux États-Unis et au Japon. 
Elle est impulsée par le développement 
du nucléaire, de l’électronique et de 
l’informatique. A la fin des années 1990, 
l’informatisation et l’apparition d’Internet, 
ont radicalement changé les modes 
de vie, ouvert de nouveaux marchés et 
transformé les modes de production. 
Pour d’autres auteurs, notamment Jean 
Lojkine2  il vaut mieux parler de « révolution 
informationnelle » pour souligner le fait 
que les évolutions en cours actuellement 
ne sont pas dues à des déterminismes 
techniques mais à des choix socio-
politiques. 

1 
La troisième révolution industrielle : Comment le 

pouvoir latéral va transformer l’énergie, l’économie 
et le monde, éditions Les liens qui libèrent, 2012 
2 Révolution informationnelle et nouveaux 
mouvements sociaux, le Bord de l’eau, mai 2016

Depuis le début du XIXe siècle, les grandes 
évolutions techniques et technologiques 
ont été impulsées par les capitalistes 
souhaitant accroître les rendements de leurs 
capitaux. Les machines n’ont pas intégré 
des organisations structurées, elles les ont 
façonnées. Le travail s’est organisé autour, et 
en fonction des machines.

Le premier changement majeur concerne 
la fabrication du textile. Jusqu’en 1750, 
sa production était réalisée de manière 
artisanale, dans des ateliers essentiellement 
familiaux. Elle ne permettait qu’une 
production en très faible quantité. L’arrivée 
des premières machines a permis de 
rationaliser les modes de production et 
de réaliser de forts gains de productivité. 
La production s’est alors organisée en 
manufacture, les machines nécessitant 
beaucoup d’espace. Les conditions de 
travail y étaient très dangereuses et difficiles 
(risques d’accident, bruit, hygiène, rythme 
effréné). Dans une logique de rationalisation 
de la fabrication, les conditions de travail se 
sont également transformées : hausse du 
temps de travail, pénibilité, intensification 
du travail, division des tâches, etc. Les 
modes de production ont alors évolué 
d’un modèle domestique (« domestic 
system3  ») et artisanal à une organisation 
industrielle, qui a considérablement dégradé 
les conditions de travail. Dans la grande 
industrie, les ouvriers sont regroupés dans 
des usines dont la taille est de plus en plus 
importante. Ces évolutions vont même créer 
une catégorie sociale regroupant des « 
ouvriers » : le prolétariat. Un changement de 
vocabulaire est symptomatique. Au XVIIIe 

3 Paul Mantoux, La Révolution industrielle au XVIIIe 
siècle, 1906
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siècle, le terme « ouvrier » s’applique à 
tous les artisans. À partir de la révolution 
industrielle, ce terme désigne ceux qui 
travaillent manuellement contre un salaire. 
Cette évolution sémantique illustre bien 
les mutations de la société. Entre 1800 
et 1950, les effectifs des ouvriers salariés 
sont en constante progression. En 1914, 
ils représentent 35 % des actifs en France, 
41 % en Allemagne et 46 % au Royaume-
Uni4.

Au cours de la seconde révolution industrielle, 
l’espace de travail et l’organisation sont 
encore amenés à évoluer. Les processus 
identifiés lors de la première sont amplifiés. 
Une rationalisation de l’appareil productif est 
mise en œuvre, avec la machine électrique 
au cœur de l’organisation. L’espace de travail 
s’est à nouveau adapté aux machines afin de 
gagner en efficacité, et de suivre précisément 
les différentes étapes de fabrication et de 
confection des marchandises. C’est ainsi 
que s’est développé le travail à la chaîne, 
appelé également organisation « tayloriste 
» du travail. Les tâches sont morcelées, 
parcellisées et chronométrées, avec un enjeu 
fort sur la performance et la productivité. 
Le développement du travail à la chaîne 
favorise l’emploi de travailleurs sans aucune 
formation, et contribue à l’aliénation5. La 
consommation de masse et la standardisation 
des produits font leur apparition, du fait de la 
multiplication des machines électriques. Ces 
évolutions transforment très rapidement les 
modèles sociaux avec l’accroissement de la 

4  Les mutations du monde ouvrier en Europe 
(1880-1914) Source internet : http:/www.philisto.fr, 
2011 
5 L’aliénation est un concept selon lequel l’individu 
qui vend sa force de travail, n’en saisit pas l’essence 
ni la finalité, Les manuscrits de 1844, Karl Marx

population urbaine, constituée d’individus 
ayant fui les zones rurales sinistrées, pour 
« tenter leur chance » dans des zones 
industrielles. Les villes ont été restructurées 
selon la localisation des usines. Les usines 
se sont elles-mêmes adaptées aux machines 
(selon leur taille, leurs nuisances sonores 
et leur pollution). Les conditions de travail, 
la misère sociale et l’entassement des 
prolétaires dans les grandes villes (autour 
des usines) ont engendré la constitution d’un 
prolétariat ouvrier, en tant que classe sociale. 
Les conséquences sociales de ces évolutions 
techniques ont été largement dénoncées par 
K. Marx et F. Engels6.

Après avoir engendré un premier déversement 
sectoriel entre un secteur primaire consacré 
à l’agriculture réalisée dans les zones rurales, 
au profit du secteur secondaire (industrie), 
au cours des deux premières révolutions 
industrielles, le progrès technique, voire 
technologique, a provoqué un nouveau 
déversement sectoriel. Le secteur tertiaire des 
pays occidentaux s’est fortement développé 
à partir de 1945. Le modèle social a été 
redéfini par le développement de l’économie 
de services. Nous devons cependant avoir 
une vision critique : nombre d’entreprises 
qui sont classées dans le secteur des 
services dans les statistiques officielles ont 
en effet leur place dans l’industrie, comme 
par exemple le transport autrefois intégré 
dans les entreprises ou les ESN7 (une 
externalisation du service informatique vers 
une ESN fait sortir les salariés du secteur 
secondaire vers le secteur tertiaire). La 
croissance rapide du tertiaire s’est faite au 
détriment de l’emploi industriel (phénomène 

6 Le Manifeste du Parti Communiste, Karl Marx 
Friedrich Engels, 1848 et le Capital, Karl Marx, 1867
7 Entreprise de service du numérique 
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de désindustrialisation) et de l’agriculture 
(caractérisée par l’exode rurale). La chute 
du secteur s’explique principalement par le 
déclin des activités sidérurgiques et minières, 
issue des multiples délocalisations vers 
des pays à moindres coûts de production. 
Au cours des années 1980, les principaux 
secteurs touchés sont la sidérurgie, la 
métallurgie, la chimie et le textile. Après 2000, 
le phénomène s’étend aux secteurs jusque-
là relativement épargnés : agroalimentaire, 
matériel informatique, électronique, optique, 
etc. Dans une logique de maximisation des 
profits, les grandes entreprises industrielles 
ont progressivement externalisé une partie 
de leurs services supports. En marge 
des enjeux liés à la mondialisation et au 
commerce mondial, une partie conséquente 
des pertes d’emplois industriels proviennent 
du ralentissement de la demande, dû à la 
stagnation des salaires, et au tassement des 
gains de productivité. 

Selon le Conseil National du Numérique8, la 
modification des structures de travail est plus 
rapide et intense depuis les années 1950. « Si 
la question de la place du travail humain dans 
la société moderne se pose dès les prémices 
de la première révolution industrielle et qu’il 
est difficile de définir les années 1950 comme 
date de son apparition, on peut néanmoins 
affirmer que les modifications des structures 
du travail se sont accélérées depuis cette date, 
ouvrant un grand nombre d’incertitudes. Ces 
modifications ont fait évoluer la structure de 
l’économie française de manière importante : 
d’une économie essentiellement fondée sur 
l’agriculture, la France est en effet passée à 
une économie industrielle, avant de subir une 

8 
Travail, emploi, numérique, les nouvelles 

trajectoires, Conseil National du Numérique, janvier 
2016 

désindustrialisation importante. »

Le capitalisme contemporain connaît une 
nouvelle transformation majeure à la fin du XXe 
siècle. Après la mécanisation de la production 
qui caractérise les deux premières révolutions 
industrielles, le numérique a entraîné des 
bouleversements majeurs de notre système 
économique et social. Les Technologies 
d’Information et de Communication (TIC) ont 
transformé rapidement l’activité économique 
des sociétés occidentales, au même titre 
que la machine à vapeur, le chemin de fer et 
l’électricité. Elles ont permis de soutenir la 
croissance économique des pays de l’OCDE. 
Au niveau de l’entreprise, le déploiement des 
ERP9 dans les années 1990 ont permis de 
nombreux changements organisationnels.

B. LE NUMÉRIQUE MODIFIE 
LES STRATÉGIES DE PILOTAGE 
ET D’ORGANISATION DES 
ENTREPRISES

Le développement du numérique a de nouveau 
transformé les modèles économiques et 
sociaux des pays de l’OCDE. L’informatique 
et internet ont changé les modes de 
production et les rapports sociaux. La notion 
d’espace géographique est également 
redéfinie avec la société “connectée”. Il est 
désormais possible de confier des tâches 
informatisées à des services situés à des 
milliers de kilomètres. L’économie est de 

9 
ERP Enterprise Ressource planning, ou PGI 

programme de gestion intégré. Ainsi, c’est sur les 
données fournies par ces logiciels que Nestlé a 
décidé, en 2004, de fermer son usine de Saint-
Menet à Marseille pas assez rentable face à 
d’autres usines du groupe dans des pays à bas coût 
salariaux. 
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plus en plus informatisée, tout comme le 
système bancaire et la finance. Le marché 
du travail est également restructuré, avec 
la mise en place d’un cybermarché de 
l’offre et de la demande d’emplois. Au sein 
des entreprises, l’appareil productif s’est 
fortement recomposé pour tirer parti des 
nouvelles technologies. Les conséquences 
sur la nature et les formes de l’activité 
professionnelle ont été très importantes. De 
nouvelles pratiques de travail ont été mises 
en œuvre : travail sur ordinateur, structuration 
en réseau, automatisation des calculs, 
communication par mail, travail à distance, 
télétravail. Les entreprises ont procédé à une 
nouvelle rationalisation de leur organisation. 
L’accroissement de l’automatisation, et son 
potentiel développement, pose désormais 
la question de la place des travailleurs dans 
l’entreprise et l’organisation du travail. La 
notion d’entreprise ne recouvre plus le 
même périmètre. A la fin du XXe siècle, 
les entreprises ont opéré de multiples 
externalisations en prétextant vouloir se 
concentrer sur leur « cœur de métier ». 
Les groupes se sont morcelés, en créant 
des filiales. Ils ont favorisé la création 
de petites et moyennes entreprises. 
La logique de la sous-traitance s’est 
considérablement développée. C’est 
l’avènement d’une économie morcelée et 
spécialisée, en rupture avec le fordisme10, 
qui privilégiait la diversification des tâches 
au sein d’une même entreprise. 

Au XXe siècle, les grandes entreprises étaient 
constituées en « empires », avec un maillage 
territorial important et une grande diversité 

10 Le fordisme est une théorie d’organisation 
industrielle visant à accroitre la productivité par la 
standardisation des produits et par une nouvelle 
organisation du travail.

des activités. Dans ce cadre, le salariat s’est 
imposé comme une norme. Il constituait le 
socle de l’organisation de l’entreprise et 
de la société. Notre modèle de protection 
sociale s’est fondé sur ce statut. Il découle 
du regroupement des travailleurs au sein des 
usines et apparait comme la réponse la plus 
appropriée à l’organisation du travail (temps 
et conditions de travail, répartition des tâches, 
etc.). Il garantissait aux salariés une certaine 
stabilité et sécurité, ainsi qu’une protection 
sociale, financée par la cotisation. Pour les 
capitalistes, l’internalisation des activités 
était plus rentable que le recours aux marchés 
traditionnels. Aujourd’hui, la division du travail 
s’est renforcée du fait de la mondialisation et 
la libéralisation du commerce international. 
La multiplication des petites entreprises de 
services a offert une opportunité économique 
aux grandes entreprises, mais également 
aux administrations publiques, au sein 
desquelles le « new public management » 
s’est imposé comme paradigme dominant. 
En termes de gestion, le salariat n’est plus 
considéré par les dirigeants d’entreprise 
et les actionnaires comme le mode 
d’organisation le plus efficace et le plus 
rentable. Ce processus a contribué à 
brouiller les frontières de l’entreprise en 
créant des chaînes de sous-traitance et 
en structurant l’activité en réseau.

Après les premières vagues 
d’externalisations de services 
opérationnels (restauration des salariés, 
nettoyage, maintenance, etc.), les 
entreprises ont tiré parti des nouvelles 
technologies pour externaliser certains 
process et activités informatisées 
(gestion paye, comptabilité, services 
informatiques, etc.). Le numérique a 
amplifié un phénomène déjà existant. De 
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surcroit, ces externalisations ont été en partie 
faites à l’étranger, dans des pays émergents 
(notamment en Asie) à la pointe des 
nouvelles technologies, avec un droit social 
quasi inexistant. Le choix de l’externalisation 
répond à une logique strictement financière. 
Elle doit permettre aux grandes entreprises 
de réaliser des économies substantielles et 
augmenter les profits. Les chaînes de sous-
traitance, de par la mise en concurrence 
qu’elles induisent, font pression à la baisse 
sur les salaires, contribuent à freiner la 
consommation et remettent en cause le 
modèle de protection sociale français. Les 
entreprises sous-traitantes, souvent de 
petites tailles, regroupent majoritairement 
des salariés faiblement rémunérés. Leurs 
droits sociaux sont bien inférieurs. Pour 
les entreprises qui externalisent, cela 
a permis de casser les mouvements 
syndicaux en externalisant des services 
composés des salariés les moins 
rémunérés, qui constituaient souvent des 
viviers syndicaux, où les revendications 
étaient les plus fortes. Les salariés des 
entreprises sous-traitantes ne profitent 
plus des accords collectifs signés 
dans grandes entreprises grâce aux 
mouvements sociaux qui y étaient menés. 
L’externalisation entraîne des reculs 
historiques en termes de droits sociaux. 

Au sein des entreprises prestataires, les 
évolutions de salaires sont très limitées, 
et le rythme de travail y est encore plus 
soutenu. Cela tient d’abord à leur modèle 
économique : elles cherchent à proposer des 
prestations aux tarifs les plus bas possibles, 
et mènent une politique systématique de 
compression des charges. La pression 
sur les coûts dégrade fortement la qualité 
des services rendus, alors même que les 

grandes entreprises justifient ce choix par 
une amélioration de la performance et de la 
qualité des services sous-traités. Dans ce 
contexte, la perte de l’équilibre coût / qualité 
est inéluctable. 

Les liens d’interdépendances économiques 
se sont renforcés. L’amplification du 
phénomène de sous-traitance instaure 
une hiérarchie des prestataires pouvant 
parfois atteindre 5 échelons. La logique 
d’externalisations en cascade, poussée à 
son paroxysme, a favorisé la multiplication 
de TPE et de travailleurs indépendants, 
ne bénéficiant plus d’un véritable statut de 
salarié. Ces petites structures représentant 
l’écrasante majorité des entreprises 
françaises. En France, selon l’INSEE11, il 
existe 3,14 millions d’entreprises en 2014 
: 243 sont des grandes entreprises, 5 000 
des entreprises intermédiaires, 137 500 des 
PME et 3 millions des microentreprises. Cela 
explique la hausse considérable du nombre 
de travailleurs individuels et indépendants. Ce 
processus a remis en cause les fondements 
du salariat et contribue à la précarisation de 
millions d’individus. Ces travailleurs ne sont 
plus protégés par un contrat de travail à durée 
indéterminée, mais sont soumis, comme 
toute entreprise, aux fluctuations du marché 
et du carnet de commandes. Par ailleurs, 
ils ne bénéficient plus des mutualisations 
opérationnelles et administratives qui 
avaient été constituées dans les grandes 
entreprises. En plus des prestations liées à 
l’objet social de l’entreprise, ils doivent gérer 
l’ensemble des obligations administratives 
et fiscales (URSSAF, impôts, Régime Social 
des Indépendants, etc.). Ce déséquilibre 
du plus grand au plus petit, entraîne une 

11 Les entreprises en France, Insee, édition 2014
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perte considérable de valeur ajoutée. Les 
nombreuses PME indépendantes sont 
soumises aux choix des donneurs d’ordre. 
Elles connaissent des difficultés financières 
liées aux délais de paiement non respectés, 
aux renégociations de contrats et aux 
pressions tarifaires. Les défaillances de 
petites entreprises se multiplient. En 
France les PME sont en première ligne. 
Elles connaissent une forte hausse des 
défaillances : +3,7% en 2014, après déjà 
+7,2% en 2013 et +6,4% en 201212. Les 
petites entreprises deviennent sous-
traitantes de plus grandes, elles-mêmes 
prestataires de très grandes entreprises 
ou de groupes, etc. Une chaîne complexe 
de création de valeur est structurée, 
rendant la visibilité économique difficile, 
tout comme le partage de la valeur ajoutée 
entre capital et travail. 

En France, cette individualisation des 
travailleurs, et la stagnation salariale qu’elle 
implique, entraîne des pertes de cotisations 
considérables. Avant la création de la sécurité 
sociale, il appartenait à chaque travailleur 
d’épargner pour faire face aux aléas de la 
vie (maladie, handicap, etc.) ou économique 
(chômage). Cette épargne individuelle était 
impossible du fait du niveau des salaires et 
de la mise en concurrence des travailleurs. Le 
système moderne de cotisations sociales s’est 
généralisé à partir de 1945, avec la création 
de la sécurité sociale, dans un contexte 
de pression du mouvement ouvrier et de 
croissance économique. Le financement de 
la protection sociale repose sur la cotisation, 
c’est-à-dire le salaire socialisé. Le chômage 
de masse, la remise en cause du salariat, 
le développement du travail indépendant 

12 Source Internet : http://www.alteres.com

et la politique de bas salaires (qui découle 
notamment des externalisations), contribuent 
à aggraver les déficits publics et remettent en 
cause le modèle social français. 

C. LE PROGRÈS TECHNIQUE 
EST D’ABORD UN MOYEN 
D’ACCROITRE LES PROFITS 
DES ACTIONNAIRES, IL NE 
VISE PAS L’ÉMANCIPATION 
DES SALARIÉS

Selon Fernand Braudel, la naissance du 
capitalisme, comme modèle de société, 
précède les révolutions industrielles. Le 
capitalisme financier et marchand prospérait 
déjà dans les grandes villes d’Europe dès la 
fin du XVIe siècle . Avec le développement 
du commerce maritime, une mondialisation 
des échanges s’était déjà opérée. Les 
changements majeurs ont pour principal 
« moteur » le progrès technique. A chaque 
invention, la société et l’organisation du 
travail se sont adaptées aux machines. Le 
progrès technique a d’abord été un moyen 
pour les capitalistes d’accroître leurs 
bénéfices, au détriment des conditions de 
travail13.

Derrière l’introduction de la machine, il y a 
un enjeu de contrôle des matières premières, 
des produits, mais aussi des rythmes et des 
hommes. La machine est un instrument de 
discipline. Elle est l’arme de guerre la plus 
irrésistible pour réprimer les grèves14. 

Le progrès technique est l’application de 

13 Michelle Perrot, Les ouvriers en grève : France 
(1871-1890), Mouton, 1973. Nicolas Chevassus-au-
Louis, les briseurs de machines, Seuil, 2006, p. 206.
14 Le Capital - Livre premier, Karl Marx
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techniques nouvelles par l’entreprise visant à 
améliorer la productivité et créer des produits 
nouveaux. Il s’est considérablement accéléré 
tout au long du XXe siècle et particulièrement 
après la Seconde Guerre mondiale. Bien qu’il 
relève souvent des initiatives privées, son 
essor provient d’abord de l’investissement 
en moyens financiers, humains et matériels 
des États. Le progrès technique permet 
d’augmenter la productivité et de réaliser 
des économies d’échelle en réduisant le 
coût unitaire des produits. Si les gains de 
productivité étaient correctement répartis, ils 
financeraient de nouveaux investissements, 
entraîneraient une hausse des salaires et 
donc de la consommation et des recettes 
fiscales de l’État. Ils pourraient également 
permettre de réduire considérablement le 
temps de travail.  L’histoire des révolutions 
industrielles démontre que ce n’est pas ce 
qui se passe.  Les phases de régression 
et de progrès social se sont alternées tout 
au long des deux derniers siècles. Les 
évolutions de l’organisation du travail en lien 
avec les développements technologiques 
ont été voulues par les actionnaires et sont 
la conséquence du rapport de force social. 
L’amélioration des conditions de travail n’a 
pas été liée aux innovations, mais est issue 
du rapport de force politique et syndicale, 
entre travail et capital.

Les capitalistes du XIXe siècle, à la recherche 
de nouveaux profits, exigeaient des ouvriers 
qu’ils fournissent un travail toujours plus long 
et intense. Les conditions de travail se sont 
dégradées avec la constitution des usines. 
D’abord, le développement de l’éclairage 
au gaz leur a permis d’augmenter la durée 
des journées de travail (qui pouvaient durer 
plus de 15 heures). Les travailleurs doivent 
se contenter d’une seule journée de repos 

par semaine, et n’ont pas le droit à des 
vacances. Le rythme et les conditions de 
travail entrainent une multiplication des 
accidents. Le travail est abrutissant, pénible, 
répétitif et aliénant. L’homme n’est plus que 
l’outil de la machine. Il est dépossédé de sa 
créativité et de toute capacité d’initiative. 
Les ouvriers sont considérés comme des 
marchandises. Ils traversent de longues 
périodes de chômage. Le sous-emploi fait 
pression sur les salaires à la baisse. Il permet 
d’écarter les revendications sociales. Dans 
les usines, des règlements très sévères sont 
imposés. Les erreurs sont sanctionnées par 
des amendes, voire des licenciements. Les 
ouvriers ne bénéficient d’aucune couverture 
sociale. En cas d’incapacité de travail, ils 
sont condamnés à la misère absolue. Les 
phénomènes d’urbanisation rapide et la crise 
du logement qui touchent les grandes villes 
rendent en outre très difficiles l’hébergement 
des proches et la solidarité familiale. Les 
conditions sanitaires sont également très 
difficiles. L’espérance de vie des ouvriers est 
nettement plus faible du fait des conditions 
de travail éreintantes, des maladies, des 
épidémies et de l’alcoolisme. Enfin, la 
faiblesse des salariés contraint les familles 
à faire travailler leurs enfants. Ces derniers, 
ne pouvant plus faire d’étude, sont eux-
mêmes condamnés à rester ouvriers. Le 
déterminisme social assure la reproduction 
d’un modèle social injuste et inégalitaire. Les 
femmes et les enfants perçoivent des salaires 
inférieurs à ceux des hommes. 

Malgré la croissance colossale des richesses 
en Europe occidentale au cours du XIXe 
siècle (jusqu’en 187015 et après 1890), 

15 
Les deux révolutions industrielles du XXe siècle, 

François Caron, Albin Michel 
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l’amélioration des conditions de travail est très 
lente. En France, il faut attendre la loi de 1841 
pour interdire le travail des enfants de moins 
de huit ans. Les premières mesures sociales 
proviennent moins de la bienveillance des 
capitalistes, que des mouvements sociaux 
très violents qui ont marqué le XIXe siècle. 
En effet, les premiers acquis s’expliquent par 
la menace que représentait le mouvement 
syndical sur la reproduction du modèle 
économique et politique capitaliste. L’exemple 
de l’Allemagne est significatif à ce propos. À 
la fin du XIXe siècle, le chancelier Bismarck, 
pourtant connu pour être « un chancelier de 
fer » instaure un système de protection sociale 
contre les risques maladie (1883), accidents de 
travail (1884) et vieillesse et invalidité (1889). 
L’objectif, d’abord politique, visait à endiguer 
les mouvements socialistes et syndicaux en 
tentant d’améliorer les conditions de vie du 
prolétariat.

La lutte ouvrière se manifeste par des actions 
très violentes. La répression est très ferme. 
Elle est régulièrement assurée par l’armée, 
qui n’hésite pas à tirer sur les manifestants. 
Au sein de l’opinion publique, les machines, 
et la captation des profits par les capitalistes, 
sont identifiées comme les causes principales 
du chômage et de la misère sociale. Dans 
toute l’Europe, le prolétariat se regroupe. Des 
syndicats sont constitués. La détermination 
des actions prolétariennes prend la forme de 
véritables révolutions, allant bien au-delà des 
rapports de force dans l’usine ou l’entreprise. 
En France, trois phases marquantes ont eu 
des conséquences politiques majeures : les 
insurrections populaires de 1830, de 1848 et 
de 1871. À la fin du XIXe siècle, la grève devient 
le principal moyen de lutte des ouvriers. Elle 
est autorisée en France à partir de 1864. 
Conséquences de ces luttes, les salaires 

commencent à progresser et les conditions de 
vie s’améliorent légèrement. Au début du XXe 
siècle, la durée de travail hebdomadaire est 
limitée à 10 heures dans la plupart des grands 
pays occidentaux. En France, la puissance de 
ces mouvements sociaux amènera le Front 
Populaire au pouvoir en 1936, et le poussera 
à mettre en œuvre un vaste programme de 
réformes sociales (congés payés, semaine de 
40 heures, droit syndical, hausse des salaires, 
plan de nationalisations). Les fondements du 
taylorisme sont remis en cause. De nombreux 
travaux, tels que ceux du sociologue Australien 
Elton Mayo, démontrent que les salariés 
sont largement plus productifs lorsqu’ils 
sont valorisés, autonomes et reconnus. Le 
manque de reconnaissance sociale des 
ouvriers, ainsi que l’absence de perspectives 
de carrière, limitent la réalisation des gains de 
productivité, en cantonnant les travailleurs à 
un statut d’outil. Dans une logique strictement 
financière, le modèle tayloriste devient 
contre-productif. Les indicateurs sociaux 
attestent des limites du modèle : accidents 
du travail nombreux, absentéisme, turn-over, 
souffrance au travail, etc. 

Pendant les trente glorieuses (1945-1975), 
« le compromis d’après-guerre », a permis 
d’améliorer les conditions de travail. Ce 
phénomène observable à partir des années 
1950, repose en grande partie sur les rapports 
de force politiques et sur la croissance 
économique. En France, les acquis 
progressent suite à l’instauration de la sécurité 
sociale, héritée du programme du Conseil 
National de la Résistance (CNR). Le monde 
du travail est bouleversé par le « compromis 
fordiste ». L’objectif est de contraindre les 
ouvriers à accepter la pénibilité de leur 
travail par des rémunérations légèrement 
plus élevées. L’État, en forte expansion, 
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contribue à la redistribution d’une partie 
des richesses. La croissance économique 
repose fortement sur la consommation de 
masse. Grâce à la hausse des salaires, les 
ménages consomment et s’équipent, incitant 
ainsi les entreprises à produire davantage et 
recruter. Le capitalisme a cependant connu, 
à la fin des années 1970, une véritable 
métamorphose. La croissance économique 
s’est considérablement ralentie ; le taux de 
profit baisse. Selon l’INSEE, la plupart des 
pays industrialisés, ont connu un tassement 
considérable des gains de productivité 
du travail au cours des trois dernières 
décennies16  : dans le secteur marchand, la 
productivité du travail a augmenté de 2,6 % 
en moyenne par an de 1979 à 1989, de 1,9 % 
de 1990 à 1999 et de 1,0 % par an de 2000 
à 2008. . Il s’agit alors de restaurer le taux de 
profit et pour cela diminuer le coût du travail. 
Se met alors en place le néolibéralisme, les 
politiques de libre échange permettant les 
délocalisations, bref organisant la mise en 
concurrence des salariés à l’échelle mondiale, 
la montée du chômage, l’accroissement de 
l’intensité du travail (flexibilité, utilisation sur 
une plus longue durée de l’outil de travail, 
généralisation du travail en continu, etc.).

Les actionnaires ont saisi l’opportunité des 
délocalisations dans des pays à moindres 
coûts de production, profitant de l’essor 
des moyens de transports permis par le 
progrès technique. Cette réorganisation, 
cette rationalisation n’est pas en premier 
lieu technologique. Les délocalisations ont 
commencé bien avant le développement 
d’internet.

16 
La productivité en France, au Japon, aux États-

Unis et au Royaume-Uni au cours du XXe siècle, 
Revue de l’OFCE, octobre 2009 

La technologie accompagne bien souvent 
et a pour fonction de réduire le pouvoir de 
résistance des travailleurs. L’introduction 
de nouvelles technologies est d’abord un 
choix politique. Il n’y a pas de neutralité 
ou d’inexorabilité de la technologie, la 
mécanisation et l’automatisation procèdent 
toujours de l’exercice d’un pouvoir. On nous 
annonce aujourd’hui la suppression de 
milliers d’emplois avec la robotisation17.  En 
se resituant dans le temps long, ce n’est pas 
la première offensive idéologique basée sur 
des discours de prévisionnistes : S. Nora et A. 
Minc, l’informatisation de la société de 1978, 
Rifkin sur la fin du travail en 1995, La nouvelle 
économie des années 2000. Peu importe 
que ceux-ci se soient lourdement trompés18, 
l’essentiel est de faire passer l’idée que le 
salariat, la protection sociale sont dépassés 
et que ceux qui s’opposent à cette évolution, 
présentée comme inéluctable, ne sont que 
des « conservateurs », des « archaïques »19. 

L’avènement du numérique entraîne 
de nouveaux bouleversements de 
l’organisation. Après une période 
d’accroissement des droits sociaux 
(1945-1975), les nouvelles technologies 
provoquent l’effet inverse et contribuent 
à dégrader les conditions de travail. Le 
rapport Mettling20  remis à la ministre du 

17 http://www.latribune.fr/actualites/economie/
france/20141027trib64edc65c1/les-robots-
detruiraient-trois-millions-d-emplois-d-ici-a-2025-
en-france.html 
18 Critique de Jean Gadrey du rapport Nora-Minc 1 
juin 2015 http://alternatives-economiques.fr/blogs/
gadrey/2015/06/01/le-mythe-de-la-robotisation-
detruisant-des-emplois-par-millions-1/
19 Michel Husson, le grand bluff de la robotisation, 
10 juin 2016 ; http://alencontre.org/societe/
le-grand-bluff-de-la-robotisation.html
20 Cf Transformation numérique et vie au travail, 
rapport établi par M. Bruno Mettling 
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travail en septembre 2015 explique que 
le numérique offre l’opportunité de créer 
« de nouvelles organisations du travail plus 
transversales, plus souples, de nouveaux 
modes de fonctionnement, plus coopératifs 
et plus collectifs qui répondent à des maux, 
à des excès de l’entreprise d’aujourd’hui et 
d’un modèle taylorien à bout de souffle    ». 

Ce phénomène remet en cause les 
fondements mêmes du salariat. Aujourd’hui, 
le numérique s’inscrit dans une économie 
mondialisée, et devient l’outil principal 
des défenseurs de la dérèglementation, 
c’est-à-dire les actionnaires. Plus qu’une 
évolution « naturelle », c’est un moyen 
concret de libéraliser l’économie et le travail. 
Constamment présenté comme un progrès, 
son développement est systématiquement 
défini comme un phénomène inéluctable, 
une fatalité. Les défenseurs de la protection 
sociale et de la règlementation feraient 
donc entrave « au progrès ». Pourtant, 
c’est bien le numérique qui engendre 
des reculs historiques. Aujourd’hui les 
nouvelles structurations de l’entreprise et 
de l’organisation du travail deviennent le 
prétexte à toutes les régressions sociales. 
Les acquis sociaux arrachés de haute lutte 
au cours des XIXe et du XXe siècle, sont 
remis en cause par ces « nouvelles pratiques 
professionnelles ». En plus d’échapper par 
bien des aspects au droit social, et de réduire 
l’assiette de cotisations, il renforce plusieurs 
de dérives du capitalisme : intensification 
du travail, absence de couverture sociale et 
de cotisations, accroissement du temps de 
travail, individualisation des parcours et du 
risque porté par l’activité et les fluctuations 
du carnet de commandes, etc.
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2A 
Le numérique 
augmente le rapport de 
subordination

En 2014-2015, l’UGICT-CGT fait le constat « 
avec le numérique qui s’invite partout », « du 
bouleversement du mode de fonctionnement 
des administrations et des entreprises, (…) 
des systèmes hiérarchiques qui deviennent 
plus directs, plus collaboratifs ; (…) du 
rapport au travail avec l’affranchissement 
des distances et du temps ; (…) des postes 
de travail qui se digitalisent ». Ce constat 
peut s’analyser en un bouleversement de la 
relation de travail entre un travailleur et son 
employeur ou son donneur d’ordre. Cela ne 
concerne pas que les cadres ; les employés 
et agents de maîtrise sont bien évidemment 
concernés mais aussi les travailleurs 
indépendants, freelance, sous-traitants etc.

La relation de travail est devenue très 
complexe à appréhender avec les notions 
d’autonomie voire de libertés qui s’immiscent 

dans un rapport de subordination beaucoup 
moins clair en apparence, mais pourtant 
bien réel. La tension entre l’illusion 
d’autonomie individuelle et la pression 
sur les droits collectifs1  pèse sans 
cesse sur les relations de travail, dans 
l’entreprise et entre les organisations 
nouvelles du travail, faisant du numérique 
un laboratoire des régressions sociales.

Rappelons que « le contrat de travail est 
un contrat par lequel une partie, le salarié, 
s’engage à réaliser un travail subordonné, 
cependant que l’autre partie, l’employeur, 
s’engage à lui verser en contrepartie un 
salaire. Pour qu’un contrat soit qualifié de 

1 « Comme toute innovation productive, le numérique 
exerce une pression sur les cadres juridiques du 
travail pour autrui », Numérique et formes de travail, 
Evelyne Serverin, Novembre 2015 
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contrat de travail, trois éléments doivent 
donc être réunis : un travail, un salaire, et un 
lien de subordination juridique, qui constitue 
l’élément le plus difficile à identifier2». 

Le numérique a contribué au développement 
de multiples situations de travail, dans 
lesquelles la relation de subordination 
est brouillée par l’illusion d’autonomie du 
travailleur et des modalités de management 
renouvelées. La plupart des employeurs ont la 
tentation d’exclure les travailleurs concernés 
de la protection du droit social sous le prétexte 
d’un rapport de subordination amoindri. « Il 
n‘est guère d’activité qui doive échapper aux 
protections du droit social, dès lors qu’elle 
est rémunérée et surtout subordonnée. (…) 
l’élément clef de la qualification de « contrat 
de travail » réside dans la subordination 
juridique. Tous les travailleurs à titre onéreux 
ne sont pas salariés. Seuls les travailleurs 
subordonnés le sont3 ». 

Le travail indépendant ne connait pas le 
même rythme de développement selon les 
pays. Une récente étude comparative4 en 
arrive à la conclusion suivante : « on ne voit 
aucune corrélation entre le nombre d’emplois 
indépendants et le nombre d’emplois dans 
les nouvelles technologies, on voit une 
corrélation significative entre le poids de 
l’emploi indépendant et le degré de protection 
de l’emploi ».

En France, un emploi sur dix est une forme 
de travail indépendant ou mixte : freelance, 

2 Dalloz, HyperCours Droit du travail 2016. 
3 Dalloz, HyperCours Droit du travail 2016. 
4 Patrick Artus, Les travailleurs indépendants : 
évolution normale du marché du travail avec le 
numérique ou contournement de la protection de 
l’emploi salarié ? Natixis, Flash économie, no 597, 7 
juin 2016 

autoentrepreneurs, gérants non-salariés, 
portage salarial, CDI intermittent, CDI 
intérimaire. Pour toutes ces situations, les 
donneurs d’ordre, clients ou employeurs, se 
prévalent de l’indépendance et de l’absence 
de subordination juridique pour rejeter leurs 
obligations en matière de droit du travail et 
de protection sociale. Pourtant, la situation 
de dépendance économique de certains 
de ces travailleurs est flagrante, parfois 
même organisée par le donneur d’ordre et la 
subordination bien réelle : « les travailleurs non-
salariés dépendants sont définis comme suit 
: des travailleurs indépendants qui exercent 
pour leur propre compte et remplissent au 
moins deux des conditions suivantes :

1. ils n’ont qu’un employeur/client ;
2. ils ne peuvent pas recruter de salariés 

même si leur charge de travail est lourde 
3. ils ne peuvent pas prendre de manière 

autonome les décisions qui ont le plus 
d’importance dans l’exercice de leur 
activité 5“.

La notion de subordination économique a 
été rejetée par les juges dans les années 30 
sans remise en question depuis6. Pourtant 

5 OCDE 2014 repris par Serverin, novembre 
2015 
6  « La condition juridique d’un travailleur à l’égard 
de la personne pour laquelle il travaille ne saurait 
être déterminée par la faiblesse ou la dépendance 
économique dudit travailleur et ne peut résulter 
que du contrat entre les parties (arrêt Bardou du 
6 juillet 1931), (…) la dépendance économique et 
la subordination se rapportent à des conceptions 
différentes du déséquilibre contractuel propre au 
contrat de travail. En affirmant que le critère du contrat 
de travail réside dans la subordination juridique, la 
Cour de cassation a simplement souligné que la 
subordination découle de l’existence d’un rapport 
de pouvoir, et non pas seulement de la faiblesse du 
cocontractant dont la survie dépent des ressources 
qu’il tire d’une activité » Dalloz, HyperCours Droit du 
travail 2016 
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le déséquilibre contractuel propre au 
contrat de travail peut bien s’analyser 
aussi en un rapport de dépendance 
économique et il y a sans doute matière 
à renouveler la réflexion sur ce sujet : 
de nouvelles formes de travail hors salariat 
existent, les entreprises et les employeurs 
ont sorti de leurs périmètres de responsabilité 
sociale une partie des activités, les travailleurs 
concernés sont exclus du modèle social 
collectif alors même que leur dépendance 
économique est forte7.

7 « De nouvelles formes de travail hors salariat 
- C’est sans doute l’une des questions les plus 
difficiles posées par la transformation numérique 
sur le travail, et son articulation avec l’entreprise 
traditionnelle. Dans le monde entier, la souplesse, 
l’adaptabilité mais aussi le business model de 
l’économie numérique repose sur la multiplication 
de l’emploi hors salariat. En France, au-delà de la 
symbolique du million d’auto-entrepreneurs atteint 
cet été, on estime qu’un travailleur du numérique 
sur 10 exerce déjà aujourd’hui hors du champ du 
salariat et cela devrait continuer à augmenter. Les 
freelances, personnes exerçant une activité comme 
travailleurs indépendants, représentaient, en 2014, 
18% du secteur des services au Pays-Bas, 11% en 
Allemagne et 7% en France, en augmentation de 
8,6% sur cette même année. La coexistence de ces 
nouvelles formes de travail et du salariat, la gestion 
harmonieuse de la transition de notre pays vers 
l’économie numérique, mais aussi une concurrence 
loyale supposent que soient posés de manière très 
claire et très ferme un certain nombre de principes 
essentiels à la préservation de notre modèle social. 
Il importe plus généralement de ne pas laisser se 
créer des zones de non-droit, la question est ouverte 
de la représentation et de la défense des personnes 
concernées par ces nouvelles formes de travail, 
comme les organisations syndicales allemandes ont 
commencé à le faire. » Rapport Mettling Septembre 
2015 

«Tracer une ligne entre indépendance et 
subordination s’avère en pratique fort difficile. 
À partir de quand est-on suffisamment 
indépendant pour ne plus mériter de 
protection du droit du travail ? À partir de 
quand est-on suffisamment soumis pour 
bénéficier de cette protection  ?   8» Entre 
illusion d’autonomie pour les travailleurs 
et contrôle croissant de la part des 
employeurs, le numérique modifie et 
augmente le contrôle des salariés. 
 

8 Dalloz, HyperCours Droit du travail 2016
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A. ILLUSION D’AUTONOMIE 
ET AUGMENTATION DU 
CONTRÔLE DES SALARIÉS

 

Le décalage entre la perception par le salarié, 
l’injonction d’autonomie de l’employeur et 
la réalité est parfois difficile à cerner. Les 
évolutions du travail liées au numérique ont 
introduit de l’autonomie à tous les niveaux 
de l’organisation du travail, pour les cadres 
comme pour les employés. La tentation de 
rapprocher la situation d’autonomie de la 
configuration de travail des cadres serait facile 
mais l’injonction d’autonomie concerne aussi 
nombre de salariés n’ayant pas ce statut. 
Enfin, l’autonomie du travailleur indépendant 
peut n’être qu’illusion quand l’intégralité 
de son travail est prescrite par le donneur 
d’ordre et que sa liberté d’organisation est 
maîtrisée par un autre que lui. 

En négatif de cette perception ou injonction 
d’autonomie, c’est le rôle du management, 
ou du donneur d’ordres qui apparaît : les 
modalités d’organisation de la subordination 
ont aussi été bouleversées par le numérique. 
Employés sans manager, sans horaires 
collectifs contraints, management à 
distance, donneurs d’ordre hors entreprise  : 
la multiplicité des situations pourrait aussi 
donner l’illusion que le cadre du Code du 
travail n’est pas opérant, qu’une adaptation 
des règles à chaque nouvelle situation est 
nécessaire. Ce n’est bien entendu pas 
dans cette voie que notre argumentation 
doit aller  : à l’inverse l’augmentation du 
rapport de subordination rappelle que le 
Code du travail doit s’appliquer à toutes 
ces situations, et que les employeurs et/
donneurs d’ordre ne peuvent trouver 
appui sur ces situations hors normes pour 

remettre en question leurs obligations 
sociales1.

Ces constats (évolutions des modalités 
et de l’organisation du travail collectif, 
multiplication des cadres possibles du 
contrat  de travail et des relations de travail 
dans et hors de l’entreprise) ne doivent pas 
conduire à un code du travail spécifique à 
chaque situation : reconnaître que chaque 
situation nouvelle créée ou rendue possible 
par le numérique renouvelle les relations 
de travail ne doit pas masquer la réalité du 
rapport de subordination, son renforcement 
et sa nécessaire contrepartie de protection 
sociale des droits des salariés.  Il ne 
s’agit donc pas de définir de nouvelles 
catégories de contrats de travail justifiant 
des dispositions spécifiques du Code 
du travail mais de reconnaître que de 
nouvelles formes d’organisations des 
relations de travail existent et doivent 
bénéficier des mêmes garanties 
collectives et individuelles. 

L’autonomie du travailleur en « travail 
indépendant » par opposition au travail 
salarié ? 

« Le numérique renouvelle la distinction entre 
travail indépendant et travail salarié 2». La 
jurisprudence, rappelée par Evelyne Serverin 

1 L’assujettissement au régime général de protection 
sociale nécessite un lien de subordination. L’une 
des préconisations du rapport Mettling (n°15) est 
de “réinscrire les nouvelles formes de travail dans 
notre système de protection sociale» afin notamment 
d’étudier les formes de protection sociale applicable 
aux indépendants sur un modèle de protections 
individuelles comme la limitation du temps de travail, 
le droit à un salaire minimum, le droit aux congés 
payés, le droit commun du licenciement etc. 
2 Numérique et formes de travail, Evelyne Serverin, 
Novembre 2015
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lors d’une présentation sur les cadres 
juridiques du travail pour autrui à l’épreuve 
du numérique en novembre 2015, permet 
de définir le travail indépendant comme 
l’absence de lien de subordination juridique 
entre le travailleur et celui pour qui il travaille, 
en complément du cadre délivré par le Code 
du travail 3.

La subordination juridique est « la condition 
juridique d’un travailleur à l’égard de la 
personne pour laquelle il travaille », elle « ne 
saurait être déterminée par la faiblesse ou la 
dépendance économique dudit travailleur et 
ne peut résulter que du contrat conclu entre 
les parties ». « La qualité de salarié implique 
nécessairement l’existence d’un lien juridique 
de subordination du travailleur à la personne 
qui l’emploie (...), qui place ce travailleur sous 
la direction, la surveillance et l’autorité de son 
co-contractant 4».

Le pouvoir de l’employeur est caractérisé 
par le pouvoir de « de donner des ordres 
et des directives, d’en contrôler l’exécution 
et d’en sanctionner les manquements 5». 
La subordination consiste pour le salarié 
en « l’exécution d’un travail sous l’autorité 
d’un employeur qui a le pouvoir de 
donner des ordres et des directives, d’en 
contrôler l’exécution et de sanctionner les 
manquements de son subordonné  6».
C’est le juge qui a le pouvoir de qualification 
de « l’existence d’une relation de travail 

3 Articles L8221-6 et L8221-6-1 du Code du travail.
4 Civ., 6 juillet 1931, DP 1931, 1.121., note P. Pic. 
Cité par Numérique et formes de travail, Evelyne 
Serverin, Novembre 2015 
5 Cass. Ass. Plén., 4 mars 1983, Barrat, Bull. 
Assemblée plénière n° 3, Cité par Numérique et 
formes de travail, Evelyne Serverin, Novembre 2015
6 Soc. 13 nov. 1996, Société générale, Bull. V., 
n°386. Cité par Numérique et formes de travail, 
Evelyne Serverin, Novembre 2015

salarié » : elle « ne dépend ni de la volonté 
exprimée par les parties ni de la dénomination 
qu’elles ont donnée à leur convention, mais 
des conditions de fait dans lesquelles est 
exercée l’activité des travailleurs 7». 

La recherche de la définition la plus 
appropriée du lien de subordination 
permettant au subordonné d’accéder à des 
droits collectifs et individuels est essentielle 
pour que la relation employeur/employé ne 
se transforme pas en une relation de type 
commerciale entre le donneur d’ordre et 
son sous-traitant. Mais aussi parce que 
l’individualisation des relations de travail 
dans une relation bilatérale indépendant-
donneur d’ordre prive la communauté 
des travailleurs de droits collectifs et de 
possibles revendications. Contrairement 
aux préconisations du rapport Mettling 
(en particulier préconisation n°17), il n’y 
a pas à clarifier les situations respectives 
de salarié et travailleur indépendant ni de 
distinguer les droits relatifs de chacun par 
rapport à la protection sociale, il y a lieu 
de garantir le modèle social en limitant 
l’expansion de nouvelles formes de 
subordinations en lien avec le numérique. 

Concernant la répartition des risques de 
l’activité, la tentation serait grande de 
s’arrêter à l’idée que « l’indépendant assume 
les risques de son activité, au contraire 
du salarié qui en principe ne les supporte 
pas». Les plans de sauvegarde de l’emploi 
montrent bien que les salariés supportent 
grandement les risques de l’activité pour 
préserver les intérêts de l’actionnaire, de 
même que les distributions de dividendes 

7 Soc. 17 avril 1991, Bull. 1991 V n° 200 p. 122. 
Cité par Numérique et formes de travail, Evelyne 
Serverin, Novembre 2015
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dans des entreprises ou groupes en 
difficultés viennent contrarier la logique de 
rémunération du «risque» des actionnaires.

Enfin, sur l’indice de dépendance écono-
mique, la jurisprudence montre que l’exclu-
sivité ou la quasi-exclusivité de la relation 
avec le soi-disant « donneur d’ordre » peut 
constituer un indice du lien de subordina-
tion permettant de requalifier le contrat en 
contrat de travail. De nombreux travailleurs 
indépendants ont un seul et unique client, 
et pendant la durée de leur contrat avec ce 
client, la masse de travail et l’investissement 
demandé sont quasi exclusifs de toute autre 
activité. 

Un des éléments de la reconnaissance 
de l’indépendance ou de l’autonomie du 
travailleur par rapport à son donneur d’ordre 
repose sur la notion de « risques » : l’employeur 
ou l’entreprise au sens large est supposé 
prendre des risques dont le subordonné 
est protégé par le contrat de travail et les 
droits y afférents. « La reconnaissance du 
lien de subordination suppose que celui qui 
est assujetti au pouvoir ne participe pas aux 
risques de l’activité. La combinaison entre 
assujettissement à un pouvoir et protection 
contre le risque constitue le cœur du lien de 
subordination au point qu’elle a été qualifiée 
d’économie du contrat de travail par un 
auteur (T. Pasquier) » 8.  

Au global, la notion d’autonomie du travailleur 
indépendant est largement contestable dans 
de nombreuses situations. Le consultant 
freelance qui enchaîne des missions de plus 
ou moins longue durée, en toute autonomie, 
mais dans les mêmes conditions de travail 
que les consultants salariés de l’entreprise 

8 Dalloz, HyperCours Droit du travail 2016

sans en avoir les avantages (salaires 
mensuels, congés payés, protection sociale, 
droit au chômage en cas de licenciement, 
etc.) n’est-il pas moins autonome qu’il le peut 
croire ? Ces situations accentuées par les 
évolutions technologiques sont nombreuses 
et permises par l’accès à distance aux 
serveurs informatiques et aux informations 
de l’entreprise, par la déconnexion complète 
pour le client final entre la prestation rendue 
et les modalités de sa réalisation, par 
l’intégration par chacun que ces situations 
de relations de travail sont normales et 
souhaitées par les différentes parties. 

De nombreuses situations de travailleurs 
indépendants ou de freelance sont 
des illusions d’autonomie que les 
développements du numérique permettent 
de banaliser mais qui ne viennent en 
rien bousculer la réalité du rapport de 
subordination. D’ailleurs, le contrôle du 
travail effectué est particulièrement fort 
dans ces situations même s’il s’exerce 
souvent en fin de période avec une sanction 
immédiate : si le travail correspond aux 
attentes, le contrat peut être renouvelé, 
sinon, le contrat s’arrête.

Dès la fin des années 90, des chercheurs 
de la DARES proposent une grille de lecture 
des situations de travail reposant sur 
l’organisation de la contribution du travailleur 
au produit d’une part et la répartition des 
risques d’autre part. « Les différentes 
situations de travail sont donc caractérisées 
par leur position par rapport à deux questions 
centrales : « qui décide, organise et contrôle 
la prestation ? (ou quel est le degré 
d’autonomie du prestataire ?), qui prend en 
charge les risques de l’activité du travail   ? 
(risque d’entreprise, risque économique, 
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risque clientèle …), ce qui gouverne le 
système de rémunération 9». D’autres ont 
défendu au début des années 2000 la notion 
de « travail pour autrui » pour se substituer 
à celle de subordination juridique permettant 
de déterminer les situations caractérisant le 
contrat de travail 10. 

Le fait que le travailleur se voit donner des 
ordres et des directives est la traduction 
manifeste de ce que s’exerce sur lui 
un pouvoir «le lien de subordination est 
caractérisé par l’exécution d’un travail sous 
l’autorité d’un employeur qui a le pouvoir 
de donner des ordres et des directives d’en 
contrôler l’exécution et de sanctionner les 
manquements de son subordonné ». 

Prenons un exemple : dans le cadre de 
la sous-traitance des développements 
d’applications pour tablettes ou téléphones, 
une grande marque de la distribution en 
ligne fait appel à une SSII qui porte les 
contrats de prestations de travailleurs 
indépendants. Le cadre contractuel est donc 

9 « Entre salariat et travail indépendant : les formes 
hybrides de mobilisation du travail», Yves Dupuy 
et Françoise Larré, Revue Travail et Emploi n°77, 
DARES, Avril 1998
10 « Le critère de travail pour autrui permettrait 
d’étendre les frontières du salariat pour maintenir au 
sein du droit du travail les nouvelles formes de relations 
de travail qui se tissent dans et autour de l’entreprise 
en réseau. Il conduit cependant à englober dans le 
salariat des catégories de travailleurs qui aujourd’hui 
n’en relèvent pas. Une voie intermédiaire consiste à 
poser une présomption de travail salarié et de laisser 
le soin à la jurisprudence de définir à partir des 
situations de fait les critères caractéristiques d’une 
situation de salarié, en tenant compte à la fois du 
renouvellement des formes de la subordination et en 
laissant la place à des critères liés à la dépendance 
économique. C’est le sens du rétablissement de la 
présomption de travail salarié prévue par la loi Aubry 
II ». Indépendant, salarié, entrepreneur, pour un droit 
de l’activité professionnelle, Laurent Coquelin, Revue 
Cadres n° 404, CFDT, 2003.

le suivant : un indépendant, expérimenté 
en développement numérique, contracte 
avec une SSII pour une durée déterminée 
et pour une mission spécifique chez un 
client, la grande marque de distribution en 
ligne. Dans les faits, l’indépendant travaille 
dans les locaux du client, directement 
sous les ordres et directives du client. Il est 
même rapidement amené à coordonner le 
travail d’autres prestataires ou de salariés 
de l’entreprise donneur d’ordres mais ne 
bénéficie pas du régime social des salariés, 
des droits collectifs de l’entreprise d’accueil. 
L’indépendant se croit autonome et le marché 
de l’emploi l’y incite : ses compétences sont 
bien valorisées et il sait (croit) qu’il peut choisir 
son employeur. La réalité est une relation de 
travail subordonnée, masquée par un contrat 
de sous-traitance avec une SSII.

Le même exemple vaut pour l’indice de la 
participation à un service organisé par autrui. 
Il s’agit au sens juridique d’un indice du lien de 
subordination, sur le contrôle des conditions 
d’exécution du travail : si le travailleur est 
intégré dans une organisation aux mains de 
l’employeur (fourniture de matériel, horaires 
et lieux de travail imposés par exemple). 
Dans notre exemple, l’indépendant travaille 
bien sur son ordinateur personnel, mais en 
connexion avec l’ensemble des serveurs, 
logiciels etc. de son « client » et sur le lieu 
de travail de son client. Évidemment, comme 
il est « indépendant », il peut aussi travailler 
dans les transports en commun, le soir, la nuit 
et le week-end sans aucun respect des temps 
de travail collectif de l’entreprise d’accueil. 
Le fait qu’il soit sollicité dans l’organisation 
du travail collectif, de prestataires et de 
salariés l’intègre et le fait participer au service 
organisé par autrui. « L’intrusion des outils 
numériques prolonge le lien de subordination 
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hors travail en effaçant les frontières spatio-
temporelles»11.  

Le numérique a permis et développé des 
formes de travail indépendant avec contrôle, 
posant la question de la qualification du 
travail et de sa frontière avec le salariat. Mais 
dans le salariat, l’autonomie ou l’illusion 
d’autonomie se heurtent à des situations 
de travail diversifiées : forfait-jours et lieu de 
travail modulable répondent aux besoins de 
flexibilité de l’entreprise et permettent une 
individualisation des pratiques. L’existence 
de régimes particuliers induit une pression 
sur les cadres juridiques du travail avec 
des situations de management parfois très 
semblables entre salariés et travailleurs 
indépendants. C’est notamment le cas du 
contrôle du travailleur par le management 
(ou le donneur d’ordre) qui pourrait justifier 
la requalification d’une situation de travailleur 
indépendant en contrat de travail et l’accès à 
de nouveaux droits pour le travailleur. 

La soi-disant indépendance de nombreux 
« travailleurs indépendants » ne justifie pas 
qu’ils ne bénéficient pas des protections du 
Code du travail. Dès lors, il serait possible de 
travailler à des ajouts au Code du travail, pour 
que celui-ci prenne en compte leur situation 
et leur ouvre des droits similaires à ceux des 
salariés lorsqu’ils subissent les situations 
suivantes évoquées précédemment : 

• ils sont dépendant économiquement d’un 
seul client 

• ils ne peuvent pas recruter de salariés 
même si leur charge de travail est lourde 

• ils ne peuvent pas prendre de manière 

11 De nouveaux droits doivent accompagner la 
transformation numérique, Dossier Presse UGICT, 
juillet 2015

autonome les décisions qui ont le plus 
d’importance dans l’exercice de leur 
activité.

Le lien de subordination pourrait être réécrit 
juridiquement, pour que celui-ci puisse être 
caractérisé, non plus uniquement par la 
subordination juridique, mais également par 
la dépendance économique. Les évolutions 
législatives du siècle précédent ont permis 
par des ajouts à la partie 7 du Code du travail:

• Au travailleur à domicile d’être un salarié 
et non pas un sous-traitant indépendant, 

• Au VRP d’être un salarié et non pas un 
mandataire 

• Au journaliste d’être un salarié et non pas 
un auteur

La loi a donc tenu compte de la dépendance 
économique même si la subordination 
juridique n’était pas suffisamment 
caractérisée. Il convient de poursuivre ces 
évolutions pour que le code du travail protège 
l’ensemble des salariés qui ne disposent pas 
de contrat de travail, mais se situent dans une 
zone grise entre le droit du travail et le droit 
commercial, car ils sont économiquement 
dépendants. 
Les propositions suivantes existent 
aujourd’hui dans le débat public :

• Etendre la définition du salariat en 
assouplissant la définition de la 
subordination juridique pour lui permettre 
ainsi de prendre en compte la dépendance 
économique. « Si le critère actuel (la 
subordination juridique permanente) 
figure dans le Code du travail, ses critères 
sont fixés par la seule jurisprudence 
depuis 1931: ils peuvent être élargis, ou 
précisés par la loi » . 
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• Intégrer de nouvelles catégories de 
travailleurs dans la septième partie du 
code du travail pour ainsi leur attribuer 
une présomption de salariat 

• Créer un socle de droits fondamentaux 
applicables à tous les travailleurs, quelle 
que soit la forme juridique de l’exercice 
leur activité professionnelle 

• Créer, dans le Code du travail, la 
catégorie de travailleur économiquement 
dépendant. Selon Jean-Emmanuel Ray, 
cette proposition de P.H. Antonmattéi 
et J.C. Sciberras  pose les problèmes 
suivants : 

1. « Il faudra la définir. Avec un seuil ? Si 
l’on écarte une dépendance à 100% à 
cause d’une clause (pas très tactique) 
d’exclusivité : 75% ? 65% ? 51% ? 
Côté donneur d’ordre, la tentation sera 
alors grande de ne faire travailler que les 
postulants prouvant pouvoir rester en 
dessous de ce seuil.

2. Ce nouveau statut commencera par 
déstabiliser pendant trois à cinq ans 
les deux autres, avec entretemps des 
problèmes de concurrence déloyale;

3. Car il faudra attendre que nos différents 
juges – et les diverses Chambres de 
la Cour de cassation- fasse le tri et 
redéfinissent les contours de chacun de 
ces trois statuts. » 

Pour M. Antonmattéi et J.C. Sciberras, 
les difficultés de la mise en place de cette 
catégorie « ne doivent pas empêcher de 
poursuivre la réflexion et ce d’autant que 
certains de nos voisins européens ont 
franchi le pas : depuis des décennies l’Italie 

avec les « co-co-co » et plus récemment 
avec les « co-co-pro », le Royaume Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
avec les « workers », l’Allemagne avec les 
« Arbeitnehmerähnliche Personen », et 
depuis 2007, l’Espagne avec «les travailleurs 
autonomes économiquement dépendants ». 

À notre sens, cette proposition de créer une 
nouvelle catégorie de travailleur pose un 
certains nombres de problèmes. En effet 
ces derniers auront de fait toujours moins 
de droits que ceux des salariés même 
s’ils sont dépendants économiquement 
d’un employeur. On le voit par exemple 
avec la loi El Khomri : celle-ci permet aux 
travailleurs indépendants d’exercer un droit 
de grève, mais rien de plus. Pour empêcher 
les employeurs d’utiliser les travailleurs 
indépendants comme des « salariés 
déguisés », il conviendrait par exemple de 
donner à ces derniers les mêmes droits que 
ceux de l’ensemble des salariés. Ajouter des 
catégories professionnelles à la partie 7 du 
Code du travail peut vite s’avérer difficile, 
car ces catégories sont multiples et difficiles 
à différencier. Le plus opérant serait donc 
l’élargissement de la notion de subordination 
juridique à la dépendance économique, 
pour permettre ainsi plus facilement aux 
travailleurs indépendants qui le souhaitent 
de faire requalifier leur contrat commercial en 
contrat de travail. 

L’illusion d’autonomie dans le salariat  

« L’autonomie des salariés est une marge 
de manœuvre donnée à celui-ci par le 
management en raison de son statut (cadre) 
ou de sa fonction (responsabilité). Le cadre 
et l’étendue de cette autonomie peuvent 
être fixés par une lettre de mission, par un 
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agrément ou des usages. Cette autonomie 
peut concerner le temps ou les horaires 
de travail, le lieu d’exécution du travail, 
la réalisation de l’activité et les choix que 
celle-ci impose (choix d’ordre technique ou 
organisationnel), les relations avec les sous-
traitants, le budget, les délais d’exécution par 
exemple. L’autonomie peut être renforcée par 
des délégations de pouvoir formalisées12». 

L’autonomie présentée comme une 
marge de manœuvre ne doit pas masquer 
l’ensemble des moments de la vie au travail 
où le salarié, autonome dans l’exécution 
de sa tâche subit un contrôle renforcé de 
son activité. Et la relation autonomie/statut 
cadre est complètement remise en question 
par le numérique et les évolutions des 
organisations. 

L’illusion d’autonomie dans le salariat peut 
s’aborder sous les aspects du temps et de 
l’organisation du travail, du statut par rapport 
à la protection sociale et des modalités 
d’exercice du travail. Il s’agit de ne pas se 
borner à considérer comme normales les 
adaptations déjà très acceptées du droit 
du travail sur la reconnaissance du forfait-
jours, l’ubérisation de l’économie ou le 
renversement de la hiérarchie des normes.13

La question du temps de travail avait été 
abordée par l’UGICT CGT en interpellant 

12 Nouvelles pratiques de travail, nouveaux usages 
de dialogue, Campagne FING, Septembre 2015
13 Préconisation de la mission Mettling (n°11) - pour « 
adapter pour les travailleurs du numérique concerné, 
le droit français pour sécuriser le forfait jours : 
modifier l’article L. 3121-39  avec les précisions que 
devraient contenir les accords collectifs de branche 
ou d’entreprise autorisant l’accès au forfait jour pour 
satisfaire aux exigences de respect de la santé ; 
préciser à l’article L. 3121-46 ce qu’il faut entendre 
par charge de travail ; en y ajoutant son suivi et 
un droit d’alerte individuel permettant de mettre 
rapidement fin à d’éventuelles dérives. »

dans un premier temps le comité national 
de lutte contre la fraude et en demandant 
une étude pour chiffrer le nombre d’heures 
de travail au noir réalisé par les salariés en 
dehors de leur lieu de travail. Les employeurs 
(via les accords collectifs) et les branches 
(via les conventions collectives) ont en 
effet profité de situations peu claires pour 
s’exonérer de leur responsabilité vis-à-
vis de la santé des salariés : absence de 
respect des temps de repos, charge de 
travail déraisonnable au regard des temps 
de travail, non-respect des règles sur les 
astreintes et les temps de garde etc. 

Par rapport au temps de travail des salariés, 
trois situations coexistent dans la plupart 
des entreprises : les employés soumis à des 
temps de travail collectifs, les cadres soumis 
aux horaires collectifs et les cadres au forfait. 
Pour chacune des situations, le numérique 
a fait naître des besoins, des habitudes, 
des exigences qui repoussent les limites du 
temps de travail acceptables, de manière 
occasionnelle ou récurrente. Il y a bien un 
lien de subordination et une pression telle 
sur le salarié qu’il peut ne plus y avoir 
pour le salarié d’autres solutions que de 
travailler en dehors du temps défini par 
le contrat de travail pour respecter son 
engagement à fournir le travail demandé 
(Cf chapitre suivant). Ce déséquilibre 
de la relation de travail doit absolument 
être encadré quelle que soit la nature du 
contrat qui lie le travailleur à son donneur 
d’ordre. Le numérique ne fait que venir 
amplifier ce déséquilibre sans en changer 
la nature.

Parmi les valeurs fondatrices des pionniers de 
l’économie numérique on trouve l’autonomie 
et la liberté : demande d’autonomie dans 
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les relations de travail, fin du travail en 
silos et des hiérarchies, horizontalité des 
organisations, fonctionnement en mode 
projet etc. « Un siècle après la révolution 
industrielle, la révolution numérique et 
l’irruption du web horizontal 14 déstabilisent 
les corps intermédiaires (…). Et génèrent 
deux mondes du travail aux exigences 
opposées. Autonomie et proactivité pour les 
travailleurs du savoir.  Exemple : l’obligation 
confiée au « leader » d’une équipe projet 
internationale, où c’est la co-labeuration 
hors rang hiérarchique et fuseaux horaires 
qui est source de productivité. Avec des 
problématiques nouvelles : sub/organisation 
au collectif parfois très contraignantes, 
surcharge communicationnelle et cognitive 
dont la mesure et le suivi sont plus délicats que 
les ‘’40kgs maximum, brouette comprise’’15 » 

Les grandes entreprises ont beaucoup 
communiqué dans leurs campagnes de 
recrutement sur ces valeurs d’autonomie, 
de liberté – Google, Amazon par exemple 
- alors même que dans ces groupes, 
l’exigence de contrôle et de reporting 
est toujours aussi forte. C’est souvent 
le management intermédiaire qui doit 
résoudre l’injonction contradictoire entre 
la demande d’autonomie et la possibilité 
d’y répondre grâce au numérique, et la 

14 Référence aux analyses de Benjamin Bayart 
notamment sur le lien direct entre les modes de 
communication et les sociétés qu’ils engendrent. 
Il oppose la télévision, qui engendre une société 
verticale avec de gros moyens nécessaires pour 
diffuser l’information à des masses qui n’’utilisent 
pas leur liberté d’expression – à internet, qui permet 
avec un niveau de fortune relativement moyen de 
faire diffuser ses écrits. « De la télé verticale au web 
horizontal – une contre-histoire des internet », ARTE, 
avril 2013.
15 R 4541-9 du Code du travail) – Jean-Emmanuel 
Ray « Le numérique bouleverse la subordination et 
le droit du travail, 20 juin 2013, w3.metiseurope.eu

culture du reporting et du contrôle de la 
production demandée par la hiérarchie. 
Le salarié est quant à lui sous contrôle 
permanent.

De plus, sous couvert d’autonomie nouvelle 
pour les travailleurs, les employeurs ont 
bénéficié de formidables opportunités 
économiques : avec la mise en place de 
nouvelles technologies numériques, et le 
système de forfait-jours ou –heures, les 
entreprises ont constaté des gains de 
productivité, une disponibilité accrue et 
contrôlée des salariés, des possibilités 
d’optimisation de nombreux processus. 
Ces opportunités économiques ont aussi 
été l’occasion de contrôler encore plus 
la production, le temps de travail, les 
déplacements.

L’exemple du contrôle le plus évident 
issu d’une opportunité économique liée 
au numérique concerne les systèmes de 
géolocalisation, initialement mis en place 
pour l’amélioration de la production, 
l’optimisation des tournées de livraison, et 
très rapidement détournés pour contrôler le 
temps de travail, les déplacements etc. Et 
que dire des salariés de Sanofi qui, depuis le 
mois d’avril 2016, sont équipés d’une puce 
RFID insérées dans les porte-badge pour 
« tracer les mouvements, gérer de façons 
simplifiée l’occupation de l’espace, comme 
la disponibilité des salles de réunion, des 
bulles, les heures d’affluence aux restaurants 
d’entreprise 16.»

Le numérique ne supprime pas la subordination 

16 Sanofi instaure la géolocalisation de ses salariés, 
Emmanuelle Souffi, Liaisons sociales Magazine, 7 
avril 2016
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« façon Les temps modernes»17, il la 
renforce d’une manière presque sournoise, 
hypocrite, comme si l’autonomie donnée 
aux travailleurs annulait le rapport de force 
et le lien de subordination défavorable aux 
salariés. « Contrôle et confiance sont les 
deux faces de la carte « autonomie » prônée 
par les managers : comment être sûr que la 
charge de travail n’est pas trop importante 
? Comment être sûr que le salarié travaille 
effectivement et ne vaque pas à des activités 
extra-professionnelles ? Quels indicateurs et 
procédures mettre en place pour permettre 
réellement cette autonomie ?  Ces questions 
se trouvent au cœur des pratiques de télétravail 
et travail à distance. Les accords d’entreprise 
existants ne sont pas toujours appliqués, ils 
sont vus comme insuffisamment souples, ou 
ne réglant pas totalement la responsabilité 
de l’employeur et ses limites, ni des horaires 
dans lesquels ce travail s’effectue »18 . 

17 « L’informatique et ses dérives en forme d’autisme 
quantitatif, si répandu aujourd’hui, permettent de 
tout contrôler en direct et à distance. (…) d’imposer 
une division du travail que Taylor n’aurait même pas 
imaginée : ainsi de ces méga-projets découpés en 
centaines de micro-tâches effectuées de manière 
répétitive par des travailleurs, plus ou moins 
indépendants, dans le monde entier. Sans parler de 
la géolocalisation ou des puces RFID permettant 
de surveiller en permanence les faits et gestes des 
routiers ou des commerciaux se trouvant à 560 kms 
du siège. Dans le monde qui vient, ni un très long 
règlement intérieur, ni la peur d’un blâme ne feront 
fonctionner à 150% les neurones du travailleur du 
quaternaire sur son cerveau perché. Dur, dur pour un 
droit du travail manuel, fondé sur une subordination 
façon « les temps modernes » ».  Le numérique 
bouleverse la subordination et le droit du travail, 
Jean-Emmanuel Ray, 20 juin 2013, w3.metiseurope.
eu
18 Nouvelles pratiques de travail, nouveaux usages 
de dialogue, Campagne FING, Septembre 2015

B. LE NUMÉRIQUE FAVORISE 
L’ÉVALUATION PERMANENTE, 
L’ÉCONOMIE DE LA 
PERFORMANCE ET LA HAUSSE 
DE LA PRODUCTIVITÉ

En s’immisçant dans toutes les tâches 
du travailleur, le numérique favorise 
l’évaluation permanente : la culture du 
reporting, l’économie de la performance 
viennent là encore augmenter le rapport de 
subordination. Les employeurs cultivent 
l’image de l’amélioration des conditions 
de travail, de l’autonomie, de la montée 
en compétence, mais n’oublient pas la 
valorisation des résultats de cette pression 
accrue sur le travailleur et la hausse de la 
productivité.

Le numérique a permis et encouragé le 
développement de nouvelles pratiques 
de travail individuelles : dématérialisation, 
individualisation des tâches, accroissement 
du travail mobile, aspiration ou injonction à 
l’autonomie, porosité des temps de vie pro-
perso, extension de l’entreprise, émergence 
de nouveaux lieux de travail19. Comme 
expliqué précédemment, ces pratiques 
de travail n’ont pas réduit le contrôle des 
salariés et les outils numériques ont même 
permis à de nouvelles pratiques d’évaluation 
d’émerger. 

Dans une économie entièrement tendue 
par la performance, la recherche de 
croissance et de profit, le numérique 
a ancré dans les pratiques de travail 
collectives l’évaluation permanente 
comme un des éléments de la recherche 

19 Nouvelles pratiques de travail, nouveaux usages 
de dialogue, Campagne FING, Septembre 2015
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de la performance économique et de 
la hausse de la productivité. Évaluation 
individuelle et amélioration des processus 
collectifs sont de plus en plus imbriquées, 
faisant peser sur chacun la réussite ou l’échec 
d’un projet.

Évaluation permanente de l’individu et de 
l’organisation

« La mesure, l’évaluation de l’activité sont 
des domaines qui évoluent fortement sous 
l’impact à la fois des nouvelles métriques 
(nouvelles possibilités de traçabilité et mesure 
de l’activité) et des nouvelles pratiques 
de management (organisation plate) 20». 
Rappelons qu’il est possible d’évaluer les 
salariés sur leurs aptitudes professionnelles : 
formation, gestion de carrière, compétences, 
capacités professionnelles. Les critères 
d’évaluation doivent être objectifs, clairs et 
précis et connus des salariés, en lien avec 
l’emploi occupé. 

« Évaluation du travail par les pairs et définition 
collective des objectifs. Toute une série 
d’initiatives porte sur l’évaluation de l’activité 
par les pairs. Ce n’est plus seulement le 
manager qui évalue le travail, ce sont aussi 
les collègues, les collaborateurs. Ce n’est 
plus l’individu qui définit avec son manager 
les objectifs à atteindre, c’est l’équipe 
tout entière qui le fait, et définit un contrat 
d’engagement. Chez Poult (Biscuiterie) en 
France ou Figure53 (éditeur de logiciel) aux 
États-Unis, les salaires sont fixés par les 

20 Nouvelles pratiques de travail, nouveaux usages 
de dialogue, Campagne FING, Septembre 2015. Le 
terme organisation plate fait référence aux structures 
organisationnelles dans lesquelles il y a peu de 
séparation entre les employés et le management. 
On parle aussi d’organisation horizontale ou « flat 
organisation ».

équipes. Chez Valve (sociétés de jeux vidéos) 
les employés procèdent à un classement 
des collaborateurs pour déterminer ceux 
qui méritent le plus important salaire. Ou 
encore chez Forbes (presse économique) 
les primes sont attribuées par les collègues. 
Chez Morning Star (US), fabricant de sauces 
tomates, employant plus de 700 personnes, 
les employés négocient collectivement leurs 
objectifs en fonction de ce qu’ils estiment 
bon pour la production et pour l’entreprise. 
Ces négociations aboutissent à des contrats 
d’engagement que les collaborateurs ont 
alors la charge d’honorer »21. 

D’autres modes d’évaluations permanentes 
existent, notamment par l’utilisateur du 
service. Uber, Airbnb mais aussi la presse 
en ligne ou désormais la G7 demande 
systématiquement « une note sur l’expérience 
ressentie », un « like » ou un « commentaire». 
Après un achat en boutique ou après un 
rendez-vous avec son conseiller bancaire, 
les mails d’enquête sur le service et la qualité 
de l’accueil sont devenus très courants. 
L’exigence de service est forte et la pression 
sur le salarié sans doute excessive. Il est en 
tout cas contraint d’accepter cette évaluation 
permanente, au risque de perdre son travail. 
L’employeur expliquera facilement que ces 
systèmes de notation visent à ce que chacun 
donne le meilleur de soi-même. En réalité, 
l’utilisation de ces critères d’évaluation au 
sein de l’entreprise en les combinant avec le 
temps de présence, la satisfaction client, les 
notations de la hiérarchie voire une notation à 
360° concourent à un contrôle permanent des 
salariés ou subordonnés « indépendants».

« S’agissant des cas de travail à distance, le 

21 Nouvelles pratiques de travail, nouveaux usages 
de dialogue, Campagne FING, Septembre 2015
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contrôle de l’exécution peut constituer une 
zone de tension et rapidement se réduire à 
un contrôle des livrables. Le risque est alors 
de transformer progressivement l’obligation 
de moyens en une obligation de résultats. 
Né au début du XXe siècle pour l’usine ou la 
mine, l’obligation liée au contrat de travail est 
historiquement une obligation de moyens : 
l’ouvrier ou l’employé salarié met son activité 
à la disposition de son employeur, sous la 
subordination duquel il se place en matière 
de durée, de lieu de travail et de moyens à 
mettre en œuvre. Or s’agissant de travail 
intellectuel, a fortiori à distance, l’objet du 
contrat est souvent devenu de résultat »22. 
Cette interprétation différenciée entre le travail 
qui serait une obligation de moyens dans son 
cadre général et une obligation de résultat 
pour le « travail intellectuel » nous semble 
tout à fait discutable. L’échange salarié – 
employeur repose sur la mise à disposition 
par le salarié de sa force de travail, capacités 
physiques et intellectuelles. L’obligation de 
résultat n’est pas celle du salarié. Le risque 
de travail non conforme fait partie des aléas 
que l’employeur doit assumer, tout comme il 
se réserve les bénéfices du travail du salarié. 
 
Économie de la performance – l’évaluation 
et le lean management

 « La crispation du débat sur la durée 
légale du travail a fini par occulter un fait 
déterminant pour la qualité de vie, mais aussi 
la performance au travail : dans des cas de 
plus en plus nombreux, la charge de travail 
n’est pas toujours mesurée au mieux par 
le temps de travail. Il est donc opportun de 
développer des approches complémentaires. 
(…) l’intensification du travail permise par 
la transformation numérique remet en 

22 Rapport Mettling, Septembre 2015

cause pour certains métiers dans certaines 
entreprises, la mesure de la charge de travail 
par le temps de travail (…) Si, hier, la charge 
de travail physique était mesurable, il n’existe 
pas encore de système connu et reconnu 
pour mesurer précisément la charge mentale 
(informationnelle, communicationnelle) d’un 
travailleur du savoir. Il reste néanmoins possible 
de veiller au respect de l’équilibre entre la 
mission demandée et les moyens associés/
le délai à respecter. Cet examen doit se faire 
à l’aune de la dimension collective du travail 
et de son organisation avec un management 
orienté vers la résolution collective, la libre 
expression, le partage d’expérience. La 
prédominance du facteur charge de travail 
ne doit pas effacer le paramètre temps, qui 
demeure à travers le délai attendu  23». 

Peu d’entreprises sont en mesure d’expliquer 
comment elles mesurent la charge de travail: 
il s’agit d’une notion pour partie subjective. 
La perception peut être très différente d’un 
salarié à l’autre. Pour autant, les experts 
CHSCT ont l’habitude de montrer par leurs 
interventions l’écart entre le travail prescrit 
et le travail réel, et les effets de la surcharge 
sur les conditions de travail et de santé des 
salariés. 
Les experts CHSCT sont aussi amenés à 
déconstruire les discours des directions sur 
les outils d’évaluation qu’elles mettent en 
place et constatent que sans de nombreuses 
entreprises, l’évaluation des salariés est 
devenue un outil d’optimisation économique. 
Les différents systèmes d’évaluation 
aboutissent le plus souvent à un classement 
des salariés en fonction de critères liés au 
comportement ou à la performance. Ce 
faisant, la sous-performance, éminemment 
inconciliable avec les objectifs de rentabilité 

23 Rapport Mettling, Septembre 2015
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et de compétitivité, justifiera des mesures 
de contrôle de l’activité des salariés, des 
différences de traitement en matière de 
rémunération ou d’évolution de carrière 
voire des licenciements pour insuffisance 
professionnelle ou pour motif économique. 
Les enjeux sont tels que les tribunaux ont 
largement admis que l’évaluation est porteuse 
de risques pour la santé des salariés24.

Le fonctionnement en mode projet mais aussi 
l’aplatissement des hiérarchies sont souvent 
valorisés dans l’économie numérique 
comme des systèmes d’organisation de la 
gouvernance s’appuyant sur « l’intelligence 
collective ». « Une entreprise est dite 
libérée quand elle s’affranchit des modèles 
de management traditionnel (vertical, 
hiérarchique, autoritaire, paternaliste) pour 
aller vers un modèle plus souple et participatif 
(suppression des niveaux hiérarchiques et des 
systèmes de contrôles, responsabilisation 
et autonomisation du personnel, confiance, 
ouverture …)  25». Ces modes de management 
ont intégré une évaluation permanente des 
individus et de l’organisation, à la faveur d’un 
discours autour de la capacité d’adaptation, 
de l’agilité ou de la réactivité nécessaire de 
l’entreprise. 

Dans ces systèmes supposés plus 
souples, la responsabilité individuelle dans 
le fonctionnement global de l’entreprise 
est multipliée et l’intérêt de l’entreprise 
passe avant le respect des droits collectifs. 
Diverses méthodes, de l’holacratie26  au lean 

24 Lettre au CE n°55, JDS, septembre 2015
25 Nouvelles pratiques de travail, nouveaux usages 
de dialogue, Campagne FING, Septembre 2015
26 Modèle d’organisation d’entreprise dans lequel il 
n’y a pas de chef, par opposition aux organisations 
pyramidales type top-down. Voir l’exemple de 
Zappos, entreprise américaine de vente en lignes 

management, visent à mieux organiser la 
performance de l’entreprise. 

Implantée depuis de nombreuses années 
en industrie, la démarche « lean » cherche à 
maximiser la valeur client tout en minimisant 
les gaspillages, c’est-à-dire avec moins de 
ressources. Dans les organisations digitales, 
le « lean IT », par opposition au « lean 
manufacturing » dans l’industrie, se pratique 
le plus souvent dans sa version la plus 
négative qui soit, focalisée sur la réduction 
des coûts, la recherche par le salarié lui-
même de la meilleure manière d’intensifier 
encore son travail et d’appauvrir le sens 
de son travail au seul profit de l’entreprise. 
La standardisation des présentations, le 
knowledge management avec des boîtes 
à outils accessibles à tous permettent 
par exemple de répondre efficacement et 
rapidement aux demandes clients, en perdant 
souvent l’intérêt d’approfondir une question 
ou de proposer une solution sur-mesure. 

La démarche « lean » est parfois masquée 
sous toute une sémantique du bien-être 
au travail, voire du bonheur au travail avec 
des guidelines du type « nous voulons que 
nos collaborateurs trouvent eux-mêmes 
les solutions pour retrouver la prospérité et 
transformer l’entreprise » ou « faire en sorte 
que les intérêts individuel et collectif s’unissent 
pour l’amélioration du bien commun ». On 
retrouve là la frontière floue et volontairement 
ambigüe dessinée par les employeurs 
entre l’autonomie laissée aux travailleurs 
et le contrôle de l’organisation, visant à la 
croissance des intérêts de l’entreprise.

de chaussures « Zappos supprime tous les postes 
de managers et opte pour l’holacratie », Flore 
Fauconnier, Journal du Net, 7 janvier 2014
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Autonomie et contrôle : une combinaison 
qui vise la hausse de la productivité 

Travailler plus à chaque niveau de l’organisation, 
améliorer les processus, donner à chacun 
l’illusion d’une autonomie et la responsabilité 
d’atteindre des objectifs toujours plus 
élevés a permis aux employeurs de mettre 
l’organisation sous tension et d’augmenter la 
productivité dans les entreprises. On entend 
par productivité le rapport en volumes entre la 
production et les ressources mises en œuvre 
pour l’obtenir : pour une même production, 
les outils numériques et les nouvelles 
technologies ont permis aux entreprises de 
diminuer les ressources mises en œuvre. Les 
économistes s’accordent globalement pour 
expliquer que les nouvelles technologies 
dopent la productivité du travail dans toutes 
les économies, même si : 

1. la mesure de ces gains de productivité 
est très complexe. Les améliorations 
qualitatives ne sont pas mesurées, 
notamment dans les services, et 
l’extension de la gratuité des services rend 
la valorisation de la production difficile. 

2. les gains de productivité constatés ne 
sont pas constitutifs d’une révolution au 
sens des gains mesurés avec l’électricité 
par exemple.

Le double mouvement autonomie/contrôle 
dans la transformation numérique des 
organisations s’effectue en fait en parallèle 
d’une intensification du travail (cf. chapitre 
suivant sur l’augmentation du temps de travail 
notamment) et d’un discours très angélique 
sur la responsabilisation et l’autorégulation 
des individus dans l’organisation. « Les 
congés illimités, fantasme ou réalité ? Le 
nombre d’entreprises ayant franchi le pas des 

« congés illimités » augmente. Le vent d’abord 
venu de la Silicon Valley a gagné l’Europe. 
Les premiers arguments mis en avant par 
ces entreprises concernent la motivation des 
salariés : améliorer le bien-être et offrir des 
conditions de travail qui motivent les salariés 
et les incitent à remplir leurs objectifs dans les 
délais. La start-up Evernote va même jusqu’à 
subventionner une semaine de voyage par 
an. « Nous voulons encourager nos salariés 
à prendre les vacances qu’ils méritent, 
sans limitation », explique Mindie Cohen 
la directrice … du « recrutement ». Car ses 
initiatives sont de véritables campagnes de 
communication pour rendre les entreprises 
plus attractives auprès de « jeunes talents 
sortis d’école et facilement « slashers ». 
En particulier, dans la Silicon Valley, où le 
recrutement et la fidélisation des talents 
font rage, et où les congés payés annuels 
ne dépassent pas une quinzaine de jour. 
Aucune étude scientifique pour l’instant ne 
vient éclairer la réalité de ces pratiques. Les 
seuls retours sur ces politiques d’entreprise, 
par les entreprises elles-mêmes, mettent en 
avant l’autorégulation des individus. Et de 
fait, s’il revient au salarié de décider combien 
de jours, de mois il souhaite prendre, cela est 
possible en pratique s’il y a acceptation par 
l’équipe et le manager, au regard de la charge 
de travail 27».

27 Nouvelles pratiques de travail, nouveaux usages 
de dialogue, Campagne FING, Septembre 2015
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C. LE FORT TURNOVER ET 
L’INDIVIDUALISATION DES 
PARCOURS RÉDUISENT LES 
DROITS COLLECTIFS DES 
TRAVAILLEURS 

La rotation des effectifs dans les métiers du 
numérique a longtemps été très élevée par 
rapport aux autres secteurs. Peu d’études 
récentes existent sur ce sujet mais, malgré la 
conjoncture économique générale dégradée 
depuis la fin des années 2000, ce taux 
resterait très élevé. « Avec un taux de 15 %, 
on a le pourcentage de turn-over le plus élevé 
du marché du travail (…) Cela veut dire que 
les salariés des ESN28  démissionnent pour 
un meilleur salaire ou parce que l’employeur 
n’a pas réussi à les fidéliser. Les autres cas 
sont des départs forcés. Cette proportion est 
anormalement élevée dans nos marchés. Il 
y a beaucoup de ruptures conventionnelles, 
beaucoup de licenciements pour motif 
personnel. Les employeurs recrutent des 
profils ciblés, très sélectifs et quand ils 
n’arrivent pas à les placer, on leur demande 
de partir 29».

Les missions d’expertise auprès des 
Comités d’entreprises permettent 
d’observer, notamment dans les SSII, que les 
rémunérations peuvent être très différentes 
à l’intérieur d’une même catégorie d’emploi 
et pour des profils très similaires. La part de 
négociation individuelle à l’embauche est 
particulièrement déterminante et variable 
selon le contexte de l’entreprise à la date 
d’embauche, la « rareté » des compétences 

28 Entreprises des services du numérique
29 Régis Granarolo, président du Munci, 
l’association professionnelle qui fédère les salariés, 
les indépendants, les demandeurs d’emploi dans les 
métiers des télécom/numérique/informatique, 2014.

recherchées au moment de cette embauche, 
etc. De même, les distributions de primes sont 
le plus souvent très disparates et les facteurs 
présidant au versement des primes ne sont 
quasiment jamais réellement objectivés. 
Cette méthode d’individualisation des 
rémunérations est souvent défendue 
par les directions. Elles considèrent en 
effet que l’absence de politique salariale 
collective permet de motiver davantage 
les salariés et justifie des traitements très 
différenciés. 

Dans les SSII, comme pour les consultants, 
bureaux d’études ou prestataires en général, 
le collectif de travail est très souvent éclaté, 
de nombreux salariés étant chez les clients. 
Dès lors, les droits collectifs des travailleurs 
subissent une forte diminution. Les NAO sont 
vidées de leur sens, car aucune augmentation 
générale n’est possible. Verser des éléments 
collectifs de rémunérations aux salariés 
serait pour les directions des entreprises un 
moyen de fidéliser les salariés, ce qu’elles 
ne souhaitent en général pas faire. Les 
entretiens que réalisent les experts lors 
de leurs missions d’assistance auprès 
des CE permettent en effet d’observer 
que très souvent, les directions de ces 
entreprises se satisfont très bien du 
turnover élevé de leurs entreprises. Cela 
leur permet de renouveler régulièrement 
leurs compétences dans un secteur en 
mutation permanente, où l’expérience est 
parfois moins recherchée tellement les 
compétences peuvent être rapidement 
obsolètes. Plutôt que de permettre à leurs 
salariés d’accéder à suffisamment de 
formations pour pouvoir avoir un véritable 
parcours professionnel dans l’entreprise, de 
nombreuses directions préfèrent laisser partir 
les salariés pour en recruter d’autres. 
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« Orange a mis récemment en place la 
rémunération par les compétences : une 
augmentation de 3% minimum peut être 
activée lorsque le salarié acquiert de 
nouvelles compétences – celles-ci devant 
être reconnues par le manager lors de 
l’entretien annuel. Cette rémunération 
supplémentaire entend inciter les salariés 
à être plus polyvalents et plus évolutifs 
dans leurs compétences. La politique 
de rémunération de l’entreprise est ainsi 
construite autour de la rémunération de la 
qualification de l’emploi, des performances 
et des compétences acquises. Expérimentée 
depuis 2013 auprès de plus de 10 000 salariés, 
elle a d’abord fait l’objet d’une enveloppe 
prise dans la négociation annuelle obligatoire 
sous le nom d’Augmentation individuelle liée 
à la gestion prévisionnelle des compétences. 
La mise en œuvre de cette augmentation se 
fait sous la responsabilité managériale dans 
le cadre des grands principes définis dans 
l’accord salarial 30».

L’individualisation des parcours de formation 
est devenue centrale dans les pratiques et 
comportements professionnels en général, 
et sans doute de manière encore plus 
prononcée pour les métiers du numérique. 
En effet, l’ensemble du système de 
formation professionnelle s’appuyait sur 
les conventions, les accords collectifs, les 
branches professionnelles, permettant une 
montée en compétence de tous, sur un même 
contenu de formation, indépendamment 
des parcours de chacun. La diversité de 
l’offre et des dispositifs d’individualisation 
de la formation professionnelle (VAE, DIF-
CPF, CIF, etc.) permettent d’une part cette 
individualisation, d’autre part offrent à 

30 Nouvelles pratiques de travail, nouveaux usages 
de dialogue, Campagne FING, Septembre 2015

l’employeur la possibilité de se décharger 
sur la responsabilité individuelle de chaque 
salarié d’investir ou non ce champ. 

Les missions d’expertise auprès des CE 
montrent que les plans de formation sont 
très limités et peu stratégiques. Au mieux 
les plans proposent des axes prioritaires 
de formation. L’analyse des bilans laisse 
le plus souvent apparaître qu’en réalité, 
les formations mises en place sont des 
réponses à des besoins individuels. Dans 
les SSII, il n’existe quasiment jamais de 
cycles de formation prévus pour les temps 
d’intermission, en dehors des mises à niveau 
obligatoires. La notion d’autoformation 
est devenue très courante et admise sans 
préciser si elle peut s’organiser sur le temps 
de travail contractuel, comment elle est 
financée et quelles sont les contraintes/
obligations sur l’employeur en la matière. Les 
services de ressources humaines des SSII 
ne disposent que très rarement des outils 
pour identifier les compétences réelles des 
salariés, voire simplement des CV actualisés 
des salariés que l’entreprise place chez 
les clients. Au lancement d’une nouvelle 
mission le recrutement d’un nouveau salarié 
répondant aux exigences du client et du 
contrat est souvent préféré à la recherche en 
internet des compétences disponibles. 
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D. LE NUMÉRIQUE PERMET 
LE DÉVELOPPEMENT DE 
NOUVELLES PRATIQUES 
MANAGÉRIALES PLUS 
CONTRAIGNANTES POUR LES 
SALARIÉS 

La multiplication des situations de travail 
a permis le développement de nouvelles 
pratiques managériales : vendues par les 
recruteurs comme les atouts des entreprises 
innovantes, elles se répandent dans la plupart 
des grands groupes et deviennent des 
références hyper médiatisées. Pourtant, ces 
nouvelles pratiques managériales sont plus 
contraignantes pour les salariés et ne sont 
le plus souvent qu’une innovation au sein du 
laboratoire des régressions sociales. Sous la 
couche de communication, se retrouvent le 
plus souvent des pratiques de relations de 
travail classiques avec des enjeux de pouvoirs 
et de rapport de force, de domination et de 
subordination qui contraignent les salariés.
Dans ces nouvelles organisations, le numérique 
est à la fois l’élément culturel, la philosophie 
qui les sous-tend (décentralisation, modèle 
hiérarchique alternatif) et l’infrastructure 
de cette organisation (travail à distance, 
communauté ouverte, automatisation).

Collectifs productifs atypiques ou 
nouvelles pratiques managériales ?

« Le travail d’équipe ne s’opère plus de la 
même façon : agilité, réseaux, multi-sites, 
collaborations internes-externes, collectifs 
apprenants, éphémères … Le management 
est amené à négocier au cas par cas des 
formes souhaitées et acceptables par/
pour les individus et l’entreprise de travail 
collaboratif, souvent aux frontières des cadres 

du contrat de travail (nomadisme, mobilité, 
hybridation vie professionnelle vie privée, 
pluriactivités …) et sans véritable régulation 
collective. Ou alors il décide de « politiques 
d’entreprise », appliquées sans consultation, 
ou sans possibilité de mise en débat. Ces 
pratiques mettent en tension les grands 
repères normatifs de l’organisation issus de 
l’ère industrielle (temps/lieu/subordination) en 
même temps qu’elles dessinent les nouvelles 
frontières du travail  31». 

Certes, le numérique permet des collectifs 
productifs atypiques (par rapport à des 
schémas d’organisation industrielle ou de 
production dits classiques) et la communication 
sur de nouvelles pratiques managériales est 
florissante. Mais pour autant, les relations de 
travail sont fondamentalement renouvelées. 
Gouvernance ouverte et distribuée (le pouvoir 
est aux extrémités et non pas au centre), 
fonctionnement collaboratif – contributif, 
activité vécue comme passion ou œuvre, 
travail libre, choisi sont de fait des notions de 
plus en plus répandues. Mais dans les faits, 
les missions conduites par les experts des 
comités d’entreprise ne permettent pas le 
constat de la réalité de ces nouvelles pratiques 
managériales. Ce qui reste visible est le plus 
fréquemment la dissolution des collectifs de 
travail de cadres par la mondialisation des 
organisations, le télétravail, les déconnexions 
entre les organigrammes juridiques des 
entreprises et les organisations fonctionnelles 
des groupes. Mais aussi les prêts de main-
d’œuvre, la sous-traitance, l’externalisation 
de pans entiers de l’activité qui conduisent 
à des formes de management « trans-
entreprises » de fait. 
D’ailleurs, il n’y a que peu d’entreprises qui 

31 Nouvelles pratiques de travail, nouveaux usages 
de dialogue, Campagne FING, Septembre 2015
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font de l’innovation managériale un sujet de 
recherche. Les évolutions portent alors sur 
l’organisation et les systèmes d’information. 
La prescription et le contrôle restent les piliers 
fondamentaux de l’organisation du travail, 
quels que soient les niveaux hiérarchiques : le 
chef, patron, manager, leader, cadre distribue 
le travail qu’il contrôle ensuite.

Hybridation des modèles de coordination 
du travail

Avec le numérique, l’entreprise n’est plus le seul 
lieu de coordination du travail : coopératives 
d’activités et d’emploi, portage salarial sont 
des formes nouvelles mais elles répondent 
selon nous principalement à la précarisation 
et à l’individualisation des situations. Les 
exemples rapportés par les médias montrent 
que dès lors que l’organisation sort d’une 
zone de démarrage économique et que des 
enjeux financiers et administratifs émergent, 
l’entreprise redevient le lieu « normal » de la 
coordination du travail : « Les coopératives 
d’activités et d’emploi, nées à la fin des années 
90, adressant des travailleurs indépendants 
ou en création d’activités. Ces structures 
répondent à l’individualisation des parcours 
et sécurisent les individus dans leur création 
d’activité, en mutualisant les ressources, en 
apportant une aide juridique, en créant un 
espace de sociabilité et d’entraide. (…) La 
question du partage de la valeur produite se 
pose (…) à un moment ou à un autre. Dès lors 
qu’il y a des subventions à gérer, de l’argent 
à redistribuer, des revenus générés, des 
aspects administratifs et comptables entrent 
en jeu. C’est une des premières raisons pour 
laquelle la communauté crée une structure 
juridique et salarie des individus. Mais les 
principes de transparence, de cogestion 

restent forts 32».
De même, l’hétérogénéité des organisations 
spatiales est grandissante selon les 
entreprises : si l’open space reste répandu, 
le télétravail et le nomadisme contribuent à la 
réflexion des entreprises sur les possibilités 
d’optimiser l’espace de bureaux. Le succès 
des espaces de « coworking » comme La 
Cantine à Paris depuis 2008, ou les projets 
de grandes entreprises sur des « community 
buildings » associés au développement du 
télétravail et du nomadisme témoignent d’un 
mouvement important sur la réorganisation 
spatio-temporelle du travail.  

Ce contexte de relations de travail se 
développe en parallèle de formes de 
coordinations managériales diverses, qui 
peuvent cohabiter à l’intérieur d’une même 
entreprise, varier d’une fonction à l’autre et ne 
s’excluent jamais totalement : coordination 
hiérarchique, management de projet, 

32 Nouvelles pratiques de travail, nouveaux usages 
de dialogue, Campagne FING, Septembre 2015
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A. LE NUMÉRIQUE BRISE LES 
LIMITES ENTRE VIE PRIVÉE ET 
VIE PROFESSIONNELLE

Comme nous l’avons vu, aujourd’hui, 
les salariés peuvent être connectés en 
permanence à internet, par les tablettes, 
smartphones et téléphones portables. Dès 
lors, ils sont amenés, en particulier dans 
les métiers de services, à avoir un usage 
professionnel de leur matériel personnel et un 
usage personnel de leur matériel professionnel. 
Plusieurs modèles économiques se sont 
développés quasi simultanément pour 
analyser ces évolutions1  :
• le B.Y.O.D. : se dit de l’utilisation, dans 

un cadre professionnel, d’un matériel 

1 La souplesse du droit face à l’usage croissant du 
BYOD : étude sur la gouvernance des données au 
sein de l’entreprise connectée, par Pierre Lubet et 
Sandrine Cullaffroz-Jover – Revue des Juristes de 
Sciences Po n°10

personnel, propriété du salarié, tel qu’un 
téléphone multifonction ou un ordinateur, 
sur lequel transiteront des données de 
l’entreprise. Le Code du travail dispose 
que l’employeur doit fournir au salarié le 
matériel et l’équipement nécessaires à 
l’exécution de sa mission. Le recours au 
modèle du B.Y.O.D. ne peut donc reposer, 
en France, que sur le volontariat ;

• le C.O.P.E. (Corporated Owned, 
Personnaly Enabled) : se dit de la mise 
à disposition, dans un cadre privé, d’un 
matériel professionnel, propriété de 
l’entreprise et sélectionné par elle ;

• le C.Y.O.D. (Choose Your Own Device)  : 
se dit de l’utilisation, dans un cadre 
privé, d’un matériel professionnel choisi 
par l’utilisateur au sein d’un catalogue 
d’équipements nomades ayant reçu 
l’agrément de l’entreprise.

Une étude de 2011 commandée par CNIL 
indiquait déjà que 44% des utilisateurs de 

2B 
Le numérique 
augmente le temps de 
travail 
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smartphones n’en avaient pas uniquement 
une utilisation personnelle, un chiffre qui n’a 
cessé d’augmenter ces dernières années2.
En 2015, en moyenne les cadres ont passé 
5,6 heures par jour à consulter leur email3. 
74 % d’entre-eux déclarent regarder leurs 
mails professionnels en dehors des heures 
de travail. 23 % des cadres disent ne jamais 
se déconnecter, 22 % rarement et 63 % que 
les TIC perturbent leur vie personnelle et 
familiale. Au total, c’est plus de 205 milliards 
d’emails qui sont envoyés chaque jour dans 
le monde4, un chiffre qui augmente de 3 % 
chaque année. 

B. UN DROIT AU REPOS QUI 
N’EST PLUS RESPECTÉ 

Dès lors, se développe une porosité entre 
la sphère privée et professionnelle, une 
difficulté pour les salariés à réellement 
se déconnecter de leur travail (ce que 
certains appellent le blurring, du verbe 
anglais flouter), et donc, de fait, une 
augmentation du temps de travail, ou 
une diminution du temps de repos des 
salariés. En effet, des salariés peuvent à tout 
moment accéder à leur messagerie et à leurs 
fichiers de travail, et ainsi être contactés par 
leurs employeurs pour réaliser une tâche 
urgente en dehors de leur temps de travail 
et alors que leur contrat de travail ne prévoit 
pas de temps d’astreinte. De nombreux 
salariés connectent leur téléphone portable 

2 La pratique du BYOD,(“ Bring Your Own Device ”), 
Jean-François Funke, avocat au barreau de Paris, 
la semaine juridique, édition sociale, janvier 2015.
3 http://www.usine-digitale.fr/article/les-e-mails-c-
est-5-heures-de-travail-par-jour-pour-les-cadres-
de-2015.N346564
4 L’abus de mails nuit à la santé, article paru dans 
le journal Le Monde, mars 2016

au réseau de messagerie de l’entreprise 
pour lire les mails en dehors du temps de 
travail et être ainsi prêts à y répondre le 
plus rapidement possible, y compris sur 
un téléphone ou un ordinateur personnel. 
Cette situation est particulièrement courante 
et l’employeur y met très rarement fin 
alors que le contrôle est possible et que 
les alertes sont simples à mettre en place. 
Cette augmentation du temps de travail 
est favorisée par les forfaits-jours, qui, 
en ne décomptant pas les heures mais 
les jours de travail, permettent toutes 
les dérives. Le droit au repos, garanti 
par le onzième alinéa du préambule de la 
Constitution de 1946, n’est donc souvent 
plus respecté. Cela créé un certain nombre 
de contentieux, car des salariés demandent 
aux prud’hommes de requalifier une partie de 
ces heures réalisées chez en eux en heures 
supplémentaires, échanges écrits e-mail 
à l’appui. Plus globalement, beaucoup de 
Français souffrent de cette impossibilité de 
se déconnecter de leur travail.  Près d’un sur 
trois ressent l’envie d’éteindre ses appareils 
technologiques. Cette proportion est plus 
importante encore chez les 45-54 ans, 
puisqu’ils sont deux sur cinq à ressentir ce 
besoin de déconnexion. 

Cette pression est à certains égards similaire 
à celle vécue par ceux qui sont en télé 
travail, plusieurs études dont celle d’Obergo 
(Observatoire du télétravail, des conditions de 
travail et de l’ergostressie), ayant démontré 
que ces derniers sont plus sollicités par 
leurs employeurs que s’ils étaient présents 
physiquement à leur poste de travail, ces 
derniers se permettant notamment de les 
appeler à tout moment. On attribue souvent 
au numérique les bienfaits du télétravail ou 
du travail nomade pour l’émancipation des 
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salariés. Ce dernier est pourtant souvent 
source d’une intensification du travail. Le 
télétravail est défini par le Code du travail 
comme « toute forme d’organisation du 
travail dans laquelle un travail qui aurait 
également pu être exécuté dans les locaux de 
l’employeur est effectué par un salarié hors 
de ces locaux de façon régulière et volontaire 
en utilisant les technologies de l’information 
et de la communication dans le cadre d’un 
contrat de travail ou d’un avenant à celui-ci ». 
« Malgré l’accord national interprofessionnel 
du 19 juillet 2005 relatif au télétravail, le travail 
à distance a tardé à se développer en France 
: retard lié à une forte culture de la présence 
physique au travail, longtemps considéré 
comme une condition sine qua non de 
l’efficacité, du contrôle mais aussi du travail 
en équipe. Néanmoins, l’évolution culturelle 
vis-à-vis de ce mode l’organisation promis à 
un bel avenir étant forte, mais aussi depuis la 
loi du 2 mars 2012 l’ayant légitimé en le faisant 
entrer dans le Code du travail, le télétravail 
est désormais associé à une amélioration de 
la qualité de vie et de la productivité »5 .

La mission Mettling fait comme si l’intégralité 
du travail à distance et du télétravail était 
complètement formalisée, mais les formes 
de télétravail non formalisées sont aussi 
importantes, souvent en dehors des horaires 
sinon collectifs du moins communs de 
l’entreprise : soir, weekend, vacances, 
mais aussi transport en commun sont des 
moments où les nouvelles technologies 
permettent de travailler, de communiquer, 
de se former dans le seul but de répondre 
aux injonctions de l’employeur. Et il ne s’agit 
pas là d’amélioration de la qualité de vie 
du salarié, ou de son autonomie supposée 

5
 Rapport Mettling

mais bien d’une augmentation forte du lien 
de subordination par son immission dans 
l’ensemble du temps disponible du salarié 
pour l’employeur, et dans la priorité donnée 
parfois à l’employeur sur d’autres obligations 
personnelles. 

Par ailleurs, le numérique a imposé de 
nouvelles tâches aux salariés, souvent 
d’ailleurs absentes de leurs fiches de postes, 
qui les obligent à travailler de chez eux car 
ils n’ont en fait pas le temps de les réaliser 
pendant leurs temps de travail. En effet, 
le numérique a considérablement modifié 
la perception et les mesures de la charge 
de travail. « Si ces outils (numériques) sont 
porteurs d’une amélioration sensible de 
l’efficacité du travail, ils peuvent aussi parfois 
conduite à une surcharge informationnelle 
et communicationnelle qui peut être 
contreproductive »6. Il est rarement prévu 
dans l’organisation du travail que du temps 
et des moyens soient alloués pour gérer 
les échanges d’emails ou de SMS avec ses 
collègues, ses clients, ses fournisseurs ou ses 
prestataires. La suppression des assistantes 
administratives dans certaines organisations, 
au motif que les calendriers partagés, le 
mail ou le téléphone portable permettent 
aux commerciaux itinérants d’organiser leur 
temps de travail n’a pas pour autant permis 
l’introduction de manière systématique dans 
leur temps de travail de plages de gestion 
administrative. Cette charge supplémentaire 
est très souvent sous-évaluée, voire niée par 
les employeurs. De même que les recherches 
documentaires, les revues de presse, le fait de 
se tenir au courant de l’actualité d’un secteur 
étaient des travaux auparavant confiés à 
un service documentation, à une assistante 

6 Rapport Mettling
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de direction et sont désormais intégrés à la 
charge de travail des salariés. 

C. DES RISQUES SOCIO-
ORGANISATIONNELS  QUI 
S’ACCENTUENT

 

Ces évolutions entraînent d’importants risques 
socio-organisationnels7. En effet, les TIC 
deviennent une « cause interne à l’entreprise 
» de risques socio-organisationnels au 
travail.  Comme l’explique le cabinet CHSCT 
Altéo : « l’accessibilité constante renforce la 
pression au travail par une optimisation des 
processus de travail et rend les possibilités 
de récupération plus rares ; une difficulté 
à décrocher « mentalement » soit une 
séparation difficile entre la vie personnelle et 
vie professionnelle. (…) En effet, pour pouvoir 
récupérer comme il se doit, il est essentiel 
de pouvoir déconnecter physiquement et 
psychologiquement : s’éloigner de son lieu 
de travail, mais aussi ne plus y penser  ». 
Le cabinet Altéo constate souvent une 
séparation floue entre les temps sociaux. Il 
s’agit : 
• Des temps physiologiques : dormir, 

manger, se préparer ;
• Des temps professionnels : le temps de 

travail, les transports, la formation ;
• Des temps domestiques ;
• Du temps libre.

La réduction des temps libres et 
physiologiques introduite par la poursuite 

7 
Nous privilégions ce terme à celui de risques 

psycho-sociaux, car c’est l’organisation du travail et 
les méthodes de management qui sont la cause des 
souffrances au travail et non pas le salarié lui-même. 
Avis du Conseil Economique, Social et 
Environnemental du 14 mai 2013 sur les risques 
psychosociaux au travail

du travail après les temps de travail par les 
outils numériques entraîne une augmentation 
du stress (technostress) et des risques 
importants de burn-out, d’épuisement 
professionnel, etc. 

La grande majorité des entreprises du 
numérique ne font rien pour diminuer 
ces risques.  Magali Prost, docteure en 
psychologie ergonomique, maîtresse de 
conférence à Nanterre, qui travaille sur les 
usages des nouvelles technologies dans 
des contextes de travail et de formation, 
affirme notamment que : « Les entreprises 
ne maîtrisent pas l’hyperconnexion de 
leurs cadres. Elles se rendent compte que 
leurs salariés vont mal. Mais s’attaquer au 
problème, c’est s’attaquer à l’organisation 
du travail, à la charge de travail, et elles ne 
sont pas prêtes à ça. Certaines entreprises 
« offrent » des smartphones dernier cri à 
leurs cadres dès leur arrivée en poste, ce qui 
leur permet d’être constamment joignables 
et réactifs, et dans le même temps, on leur 
demande de savoir se déconnecter. Ce sont 
des injonctions paradoxales»8 .

Les recommandations sur la mesure de la 
charge de travail de l’ANACT9  s’organisent 
en 3 points : 
1. «Identifier la charge de travail prescrite, 

c’est-à-dire répertorier l’ensemble 
des modes de prescription du travail 
déterminant ce qu’il faut faire, puis : 
s’agissant des prescriptions quantitatives, 
les quantifier; s’agissant des prescriptions 

8 
Entretien accordé au journal le Monde, mars 

2016 
9 L’Agence nationale pour l’amélioration des 
conditions de travail (Anact) est un établissement 
public administratif créé en 1973 et placé sous la 
tutelle du ministère en charge du Travail 
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qualitatives, les répertorier. 
2. Caractériser la charge réelle de travail, 

c’est-à-dire tout ce que mettent 
effectivement en œuvre les individus et 
les collectifs, potentiellement distincts 
donc des objectifs. 

3. Définir la charge de travail subjective ou 
vécue : c’est-à-dire l’évaluation que font 
les salariés de leur propre charge ; une 
connaissance professionnelle forte peut 
contribuer à accepter une intensité de 
travail importante. A l’inverse, une activité 
entravée est source de problèmes de 
santé pour le salarié». 

D. UN ILLUSOIRE DROIT À LA 
DÉCONNEXION  

Selon le rapport Mettling, 72 % des cadres 
travaillent dans des entreprises qui n’ont 
pris aucune mesure de régulation de la 
communication via les outils numériques 
et plus d’un tiers ont le sentiment de ne 
bénéficier d’aucun droit à la déconnexion. Et 
comme l’indique l’UGICT, 56 % des cadres 
travaillent durant leurs jours de repos. Le 
droit à la déconnexion a été reconnu par le 
Syntec en 2014, avec un accord signé avec 
la CFDT et la CGC, affirmant le principe d’une 
« obligation de déconnexion des outils de 
communication à distance »10. Il s’agit d’un 
avenant à l’accord de 1999 sur les 35 heures. 
Le but affiché est de garantir le respect des 
durées minimales de repos imposées par les 
règlementations françaises et européennes, 
mais l’accord en reste à des principes, sans 
outil concret pour les faire appliquer et les 

10
 Le but de cet accord est de sécuriser l’application 

du forfait-jour, certaines clauses de l’accord de 
branche n’ayant pas résisté à la jurisprudence de la 
cour de cassation.

imposer aux employeurs. Cet accord prévoit 
simplement l’obligation pour l’employeur de 
mettre en place un outil de suivi pour veiller au 
respect des temps de repos et d’afficher dans 
l’entreprise le début et la fin d’une période 
quotidienne et d’une période hebdomadaire 
au cours desquelles ces durées minimales 
de repos doivent être respectées. Ce temps 
de repos minimal reste très faible car les 
salariés en forfait‐jours ne sont pas soumis 
à des durées maximales (quotidienne ou 
hebdomadaire) de travail mais uniquement au 
droit au repos quotidien minimal de 11 heures 
consécutives et au repos hebdomadaire 
minimal de 35 heures (24 heures + 11 heures) 
consécutives. Un salarié en forfait en jours 
peut donc légalement travailler jusqu’à 78 
heures par semaine et 13 heures par jour. 
 
Le droit au repos est censé être renforcé 
par l’instauration d’une obligation de 
déconnexion des outils de communication. 
L’avenant indique que « l’effectivité du 
respect par le salarié de ces durées minimales 
de repos implique, pour ce dernier, une 
obligation de déconnexion des outils de 
communication à distance ». Mais il indique 
également que l’employeur prendra les « 
dispositions nécessaires afin que le salarié 
ait la possibilité de se déconnecter des 
outils de communication à distance mis à sa 
disposition ». Il s’agit donc d’une possibilité 
et non pas d’une obligation. 

Le projet de loi Valls/El Khomri avance 
également dans cette direction en prétendant 
instituer un droit à la déconnexion, 
applicable à compter du 1er janvier 2018. Il 
est prévu que les modalités d’exercice de 
ce droit soient définies dans le cadre de la 
négociation annuelle obligatoire sur l’égalité 
professionnelle et la qualité de vie au travail. 
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À défaut d’accord, l’employeur pourra fixer 
unilatéralement ces modalités. Dans les 
entreprises d’au moins 300 salariés, ces 
modalités devraient être précisées dans 
une charte qui serait élaborée après avis 
du comité d’entreprise ou à défaut des 
délégués du personnel. Ce document 
devrait notamment prévoir la mise en œuvre 
d’actions de formation et de sensibilisation 
des salariés à l’usage des outils numériques 
à destination des salariés et du personnel 
d’encadrement et de direction. Le projet de 
loi prévoit par ailleurs le lancement, avant le 
1er octobre 2016, d’une concertation sur le 
développement du télétravail et du travail à 
distance avec les partenaires sociaux qui, 
s’ils le souhaitent, ouvriront une négociation 
sur le sujet.

E. DES ÉVOLUTIONS 
LARGEMENT INSUFFISANTES 

Ces évolutions sont largement insuffisantes 
et il est indispensable d’aller plus loin. 
En Allemagne, certaines entreprises ont 
décidé de restreindre l’accès aux emails le 
week-end. Par exemple, le constructeur 
allemand d’automobiles BMW permet à ses 
salariés d’inscrire eux-mêmes leurs heures 
effectuées en dehors du bureau, à répondre 
à des e-mail par exemple, sur leur compte 
épargne-temps, via un accès intranet de 
l’entreprise. Par ailleurs, ils sont censés 
pouvoir définir avec leur supérieur des temps 
où ils sont joignables et injoignables. En 
France, des entreprises telles que Sodexo ou 
Alcatel ont imposé des journées sans e-mail, 
mais cela reste très insuffisant et limité pour 
réellement améliorer le bien-être au travail. 
Par ailleurs, ces dispositions en restent 
souvent à la déclaration de principe. Par 

exemple, l’entreprise Areva a signé un accord 
sur la qualité de vie au travail qui était censé 
imposer la déconnexion entre 18H et 8H30. 
Mais en fait, comme l’explique un salarié 
de l’entreprise « rien n’a changé et ceux qui 
envoient des mails en dehors des horaires 
dits normaux n’ont aucun problème, surtout 
que la hiérarchie n’est pas particulièrement 
exemplaire sur cette question. On a plutôt 
l’impression que ce genre de décision vient 
des RH qui veulent se donner une belle 
image mais dans les faits, ça reste pareil. 
Même chose quand il a été annoncé la fin 
des réunions après 18 heures. » 

Les démarches de sensibilisation de salariés 
ou de rédaction de charte interne sont vouées 
à l’échec, si les employeurs continuent à 
augmenter la charge de travail en sachant 
pertinemment qu’elle est impossible à fournir 
sans travailler en plus le soir et le week-end 
de chez soi. Il convient de considérer que 
l’interruption du temps de repos du salarié 
est de la responsabilité de l’employeur, 
ainsi que tout le temps passé par le salarié 
à travailler chez lui, même si l’employeur ne 
lui a pas demandé explicitement de le faire. 
Tout l’enjeu est de sécuriser les salariés et 
non pas de renvoyer dos-à-dos employeur 
et salarié, comme si leur responsabilité était 
équivalente ou collective, comme l’affirme 
par exemple à tort le rapport Mettling : « Le 
droit à la déconnexion est donc bien une 
coresponsabilité du salarié et de l’employeur 
qui implique également un devoir de 
déconnexion. La recherche de solutions 
comme la déconnexion relève donc autant 
d’une éducation au niveau individuel que 
d’une régulation au niveau de l’entreprise. »

Derrière cette soi-disant co-responsabilité 
se cache en fait la volonté de faire porter 
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toute la responsabilité sur les salariés. C’est 
notamment transparent dans les propos de 
Max Balensi, délégué général du Syntec 
: « l’obligation de déconnexion c’est une 
obligation pour les salariés de se déconnecter 
pour éviter d’avoir des amplitudes horaires 
trop importantes. »

Comme le confirme Cindy Felio, psychologue 
du travail et chercheuse en Sciences de 
l’Information et de la Communication (SIC) à 
l’Université Bordeaux Montaigne , la cause de 
la surcharge de travail liée au numérique est 
bien à chercher dans l’organisation du travail 
et donc la responsabilité de l’employeur : « 
Le sentiment de surcharge informationnelle 
(liée en particulier au mail), est un exemple 
de risque médié par les usages numériques 
: avant toute chose, la source du problème 
serait, d’après mon travail de thèse, à 
chercher du côté de l’organisation du travail 
(horaires de travail, coordination, répartition 
des activités) plutôt que de remettre en cause 
le dispositif (à savoir courrier électronique). La 
tendance aux chartes de « bonne utilisation 
du mail » est bien souvent décriée par les 
salariés pour leur côté « décontextualisé » 
de l’activité, et perçue comme une forme 
de déresponsabilisation de l’entreprise 
face aux problématiques « réelles » qu’ils 
expérimentent dans leur quotidien. »

F. LE DIGITAL LABOR : UNE 
CRÉATION DE VALEUR EN 
DEHORS DE L’EMPLOI 

Avec le développement du numérique, non 
seulement les salariés consacrent plus de 
temps à leur entreprise sans augmentation 
de leur temps de travail contractuel, mais ils 
créent également de la valeur pendant leur 
temps « libre » pour d’autres entreprises sans 
en avoir la pleine conscience. En effet, les NTIC 
créent de nouveaux lieux de sociabilité 
utilisés par les entreprises pour obtenir 
du travail gratuit. Le digital labor est ce 
travail quotidien des usages des plateformes 
internet et des applications mobiles11. Selon 
le chercheur Antonio Casilli, « chaque post, 
chaque photo, chaque saisie et même 
chaque connexion à ces dispositifs remplit 
les conditions évoquées dans la définition 
(du travail) : produire de la valeur (appropriée 
par les propriétaires des grandes entreprises 
technologiques), encadrer la participation (par 
la mise en place d’obligations et contraintes 
contractuelles à la contribution et à la 
coopération contenues dans les conditions 
générales d’usage), mesurer (moyennant des 
indicateurs de popularité, réputation, statut, 
etc.). ». La plupart des gens ont l’impression 
d’être simplement des consommateurs 
ou des bénéficiaires de services en ligne, 
alors que dans le même temps ils sont des 
travailleurs qui s’ignorent. Mettre à jour son 
profil facebook ou faire une recherche google 
est en fait un travail qui ne dit pas son nom. 
L’un des exemples de Digital Labor est le 
fait que Google demande à ses utilisateurs 
de déchiffrer des mots déformer pour vérifier 
qu’ils ne sont pas des robots. En fait, en 

11
 Qu’est-ce que le digital labor ? Dominique 

Cardon, Antonio Casilli, INA Editions
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procédant ainsi, Google les fait travailler 
sans qu’ils le sachent pour Googlebooks, 
les mots illisibles étant en fait des extraits 
d’ouvrage que les robots Google n’ont pas 
réussi à numériser seul. Autre exemple : dans 
le dernier jeu Pokémon Go, créé par Niantic 
Labs, une ancienne filiale de Google, les 
Pokestops et les arènes sont issues d’une 
carte collaborative créée par les joueurs d’un 
précédent jeu « Ingress » toujours de Niantic 
Labs. Niantic Labs s’est approprié ce travail 
collaboratif 12.

Le Conseil National du Numérique l’admet 
également : « Cette valeur est captée et 
reconnue par les entreprises, qui l’intègrent 
dans leur modèle d’affaires : la collecte 
de données des utilisateurs à des fins de 
marketing, de publicité ou de revente, la 
recherche des effets de réseaux ou encore 
la valorisation des contenus produits par les 
utilisateurs en sont autant d’exemples. C’est 
donc cette nouvelle forme de création de 
valeur, qui ne donne pas lieu à rémunération, 
qui semble nécessiter une réflexion sur la 
conjonction entre rémunération et travail tel 
qu’il est aujourd’hui reconnu »13. Certaines 
plateformes de micro-travail dévoile 
ce subterfuge : par exemple, l’Amazon 
Mechanical Turk (AMT) permet aux personnes 
utilisant cette plateforme de réaliser des 
micro-tâches comme créer des playlist 
ou reconnaitre des visages, en percevant 
une faible rémunération, alors qu’elles ne 
font rien d’autres que cliquer, commenter, 
comme sur n’importe quel réseaux sociaux. 

12 « Pokémon go » : les multiples facteurs des 
inégalités géographiques, le Monde, 3/8/2016 
13 Cf rapport du Conseil national du numérique « 
Travail, Emploi, Numérique, les nouvelles trajectoires 
», remis en janvier 2016 à Myriam El Khomri, 
ministre du travail.

Cette création de valeur rémunéré n’est pas 
distincte de tout ce que font gratuitement 
chaque jour les utilisateurs de réseaux 
sociaux. Tous les gestes sur internet sont 
créateurs de valeur car ils permettent de créer 
des bases de données et des métriques sur 
les comportements en ligne, d’améliorer les 
algorithmes et les ciblages publicitaires, etc. 

Tous ces gestes peuvent donc être 
considérés comme étant du travail. Et ce 
travail est aliénant. Comme le note à juste titre 
Antonio Casilli , on a tendance à confondre le 
problème de l’aliénation à celui du bonheur. 
Certes, les utilisateurs d’internet se sentent en 
général heureux de ce qu’ils ont l’impression 
de choisir de faire sur le web. Cela n’enlève 
rien au fait qu’ils sont aliénés, c’est-à-dire 
qu’ils détachés du fruit de leur travail, selon 
la définition marxiste de l’aliénation. « Si 
l’on se concentre sur l’analyse marxienne, 
l’exploitation demeure très liée à la notion 
d’efficacité productive. Autrement dit, 
combien d’effort devons-nous déployer pour 
produire un résultat donné ? Cela vaut aussi 
bien pour l’extraction de matières premières 
que pour le traitement de l’information. 
Lorsque vous identifiez quelqu’un sur une 
photo en la taguant, la valeur produite en 
termes de données personnelles fournies 
aux bases de données propriétaires, ou bien 
en termes d’amélioration des algorithmes de 
reconnaissance faciale, même si elle est faible 
dans l’absolu, est très grande relativement à 
l’effort que ça requiert. »
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A. NOUVELLE ÉCONOMIE 
DIRECTE OU ÉCONOMIE 
DE LA CAPTATION ET DU 
CONTOURNEMENT ?

La combinaison entre le développement 
des TIC, l’augmentation des débits internet 
et les appareils mobiles (smartphone et 
tablettes) ont été les moteurs de l’apparition 
de nouveaux services marchands dont la 
croissance est fulgurante. Outre le fait de 
modifier les relations et les conditions de 
travail pour les personnes qui participent de 
ses services dans la recherche d’un revenu, 
ces applications vont plus loin en modifiant 
les liens entre réalisateur d’un acte de travail 
et le consommateur et ont une forte influence 
sur le modèle sociétal. 

Sous le tropisme de la liberté qui structure 
le secteur, se cache bien davantage une 

économie de la  captation, celle-ci ayant 
fondamentalement le besoin de se masquer, 
de se présenter comme étant libre car 
sans intermédiaire. Il s’agit presque d’une 
économie rêvée, ou l’acte du paiement 
et donc de la valeur transactionnelle est 
escamoté (notamment par l’inscription des 
données bancaires sur smartphone qui rend 
le paiement automatique).

Si l’on regarde quelques services ayant 
fortement le vent en poupe comme Bla Bla 
Car, Uber, ou Air BnB, la première chose 
à rappeler, contre tous les discours , est 
qu’ils n’ont rien inventé, leur offre était 
préexistante voire ancienne, la technologie 
numérique étant simplement facilitatrice, 
accélératrice, massificatrice. 

Dans le cas de Bla Bla Car, est-il nécessaire de 
rappeler que le covoiturage n’est pas né par 
cette société mais d’une pratique d’initiative 

2C 
Une nouvelle économie 
sans intermédiaire qui 
aurait un apport social? 
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citoyenne. Le covoiturage a été à l’origine un 
acte de raison pratique, et un acte souvent 
dicté par une volonté écologiste voire anti 
consumériste. La pratique a été initiée pour 
les trajets domicile-travail principalement 
et s’est élargie ensuite à des trajets de plus 
longue distance. Bla Bla Car a été à l’origine 
un site gratuit (Covoiturage.fr) dont la seule 
ambition était de poursuivre l’esprit de 
l’initiative locale combinée aux moyens des 
TIC. La captation opérée par Bla Bla Car 
s’est opérée par le biais de la mise en relation 
organisée, entre un conducteur répertorié et 
un passager tout aussi répertorié. Puis est 
venue une assurance passager censée « 
rassurer » l’utilisateur. Moyennant cette mise 
en relation, le conducteur abaisse ses frais 
et Bla Bla Car prélève un pourcentage pour 
le passager. L’introduction du site a donc 
fait passer une pratique préexistante d’une 
économie locale « maussienne1 »  fondée sur 
le don et le contre-don2  à une économie du 
prélèvement.

Mais l’entreprise se doit de se présenter 
comme fondamentalement innovatrice, 
condition indispensable de l’attractivité d’une 
start-up ou d’une entreprise du secteur des 
TIC :
• Frederic Mazzella Président de BBC : 

« Il est très exaltant de voir à quel point 
et à quelle vitesse notre vision initiale et 
pionnière du covoiturage s’est propagée 
à travers le monde. Cette levée de fonds 
va nous permettre de développer encore 
plus largement dans les prochaines 

1 Cf notamment Revue du Mauss n°11, 1991. 
Donner recevoir et rendre. /Gérald Berthoud « Le 
marché comme simulacre du don. »
2 Dans la pratique du covoiturage local, l’alternance 
jour après jour des conducteurs étaient (est) une 
pratique courante, un code de bons usages.

années cette pratique novatrice basée sur 
le partage et la confiance »3 . 

Quelle fut la recette de la captation ? La 
massification des data permettant une 
multitude de mises en relations possibles, 
donc une captation opérée par la puissance 
informatique, combinée à une frappe de 
communication permettant d’obtenir le 
maximum de connexions.

La mise en relation permet l’accomplissement 
d’un miracle ou d’un escamotage, le 
conducteur ne se sentant pas comme 
accomplissant un travail (au prétexte qu’il 
aurait fait le trajet seul de toute manière) et 
le passager ne se percevant pas comme un 
client vis-à-vis du conducteur. La relation 
marchande s’est transférée sur un tiers « 
absent » créant l’illusion d’une convivialité 
maintenue. Au demeurant, les « mis en 
relation » n’ont quasiment pas conscience de 
la présence du « tiers absent » et du caractère 
exorbitant de son prélèvement au regard du 
service réel.

 Sur le territoire français, Bla Bla Car réaliserait 
aujourd’hui un chiffre d’affaires proche de 15 
M€ auquel s’ajoute une présence dans 17 
pays et sa valorisation serait de 1,6 Mds€ 
… avec 350 salariés. Il y a décorrélation 
totale des volumes d’activité, des valeurs 
d’entreprise (en partie spéculative) et de 
l’emploi créé, ce qui est une caractéristique 
de ces nouveaux services marchands. 

Selon Frederic Mazzella, l’entreprise se fixe 
comme objectif de maintenir une « hyper 
croissance4», le rythme de croissance externe 

3 Communiqué de presse interne de BBC du 
16/09/2015 
4 Entretien RTL business du 17 septembre 
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ayant été de huit acquisitions en trois ans et 
la part de marché estimée sur les marchés 
français, allemand et espagnol ayant atteint 
90%. Il s’agit bien d’une économie de 
captation à visée quasi monopolistique, 
caractéristique que l’on retrouve chez 
nombre d’acteurs des services fondés sur le 
numérique.

Au-delà du business ou du mercantilisme 
transformant des services gratuits en 
services payants, le propre d’un modèle 
comme BlaBlaCar est de tenir un discours 
sociétal, fondé sur la création de lien et la 
consommation durable. Or du point de vue 
sociétal, la caractéristique principale du site 
est d’avoir bloqué une dynamique d’auto 
organisation citoyenne qui était en marche et 
sur une base non marchande. 

Si certains services marchands peu 
innovants sont principalement par leur 
développement rapide et massif dans un 
modèle de captation, d’autres se fondent 

2015. 

sur un modèle qui présente une autre 
caractéristique : jouer avec les marges de 
la légalité ou les failles réglementaires en 
les contournant. Tels sont plutôt les cas 
de AirBn’B ou Uber. 

AirBn’B met en relation des particuliers pour 
la location de tout ou partie d’un habitat privé, 
dont la vocation initiale n’est pas destinée 
à un accueil hôtelier. Une fois encore, le 
modèle n’est en rien innovant. Le modèle 
du bed and breakfast anglo-saxon ou des 
vacances à la ferme5  sont très largement 
préexistants. Le site a simplement 
intensifié la pratique en l’élargissant à 
la possibilité d’hébergement dans tout 
lieu, initialement non prévu pour cet 
usage.  Notons au passage, que comme 

5 Activités qui étaient contrôlées, réglementées et 
déclarées.

“EN INTÉGRANT L’ÉQUIPE DE 
BLABLACAR : 
VOUS PARTICIPEZ À LA 
DÉMOCRATISATION D’UN 
MODE DE TRANSPORT 
PLUS INTELLIGENT ET PLUS 
DURABLE, À LIMPACT POSITIF 
SURLA SOCIÉTÉ”

Extrait de la page recrutement du site 
de BBC

Extrait du blog de BlaBla Car
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pour BlaBlacar, des modèles gratuits 
préexistaient via des sites ou des réseaux 
consistants en l’échange entre personnes 
de leur domicile ou résidence de vacances. 
Là aussi, le modèle du don et du contre-
don prévalait et se construisait contre une 
économie marchande la plupart du temps 
inaccessible et comme un moyen de tisser 
des liens. Les pratiques les plus anciennes 
(années 70) émanent en particulier des 
communautés scientifiques qui avaient pris 
l’habitude d’échanges de domicile entre des 
personnes travaillant dans des laboratoires 
associés situés dans différents pays, ces 
chercheurs étant amenés à se déplacer et 
conservant des liens durables entre eux. 

L’élargissement de l’offre par AirBn’B se fonde 
sur la fin de la gratuité et la transformation 
d’un service d’échange en une activité 
génératrice de revenus additionnels pour 
des personnes mettant à disposition un 
bien, qu’ils en soient propriétaires ou non. La 
société est toutefois venue s’implanter avec 
un modèle totalement déréglementé dans une 
activité qui est règlementée dans la plupart 
des pays.  Pour des raisons de sécurité des 
lieux, d’application de normes d’hygiène et 
d’impact du tourisme sur les collectivités 
locales, l’accueil hôtelier6 est fortement 
réglementé. Les structures classiques sont 
soumises à des cahiers de normes, à des 
visites de sécurité, à des commissions de 
contrôle et collectent pour le compte des 
agglomérations une taxe spécifique de 
séjour. AirBn’B a cru pouvoir s’affranchir de 
l’ensemble de ces contraintes, comme si la 
mise en relation délibérée de particuliers à 
une échelle importante était équivalente à la 

6 Qu’il soit de nature hôtelière classique ou sous 
forme de gîtes 

tolérance existante sur le prêt de logement. 
Il est évident que la société ne pouvait 
ignorer les règlementations nationales et 
locales et qu’elle a donc sciemment joué 
sur un modèle du contournement. 

Ce contournement s’est très vite trouvé 
dans le collimateur des différents acteurs 
réglementant le secteur : hôteliers, 
municipalités, services fiscaux. 

Le modèle libre d’AirBn’B est aujourd’hui 
en passe de se contraindre fortement, au fil 
des décisions tombant dans différents pays. 
La plus radicale est venue récemment de 
Berlin où à compter du 1er mai 2016, l’offre 
AirBn’B globale est interdite, seule la location 
d’une pièce dans un appartement dûment 
habité étant tolérée avec déclaration de la 
transaction aux services fiscaux. La ville-
land a voulu protéger une des particularités 
de son modèle économique et sociétal : elle 
est la capitale d’un grand pays dans laquelle 
les loyers sont les plus bas et au demeurant 
fortement contraints par de puissantes 
associations de locataires. L’Allemagne 
a donc considéré que le modèle lucratif 
introduit par la plateforme allait entraîner 
une hausse des prix, ce qui est contraire à 
son modèle social fortement polarisé entre 
hauts et bas revenus. Il est nécessaire 
dans ce modèle qui a besoin du low-cost 
que la pression immobilière reste faible. 
En quelque sorte, le libéralisme allemand a 
stoppé l’hyperlibéralisme de la plateforme.  
AirBn’B se trouve également sous contrainte 
désormais à Paris, la Mairie de Paris ayant 
obligé à la collecte d’une taxe de séjour. 
Autre acteur de l’économie du contourne-
ment : Uber, le plus médiatisé. Les services 
de taxis sont réglementés depuis le début du 
siècle par les préfectures, c’est-à-dire quasi-
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ment dès leur apparition. Les tarifs obéissent 
à des normes négociées au niveau de 
chaque territoire, les compteurs sont soumis 
à un contrôle métrologique, les véhicules à 
un contrôle technique renforcé, les temps de 
conduite réglementés, les règles de service 
et de maraude définies. Un chauffeur doit 
utiliser une licence, avoir suivi une formation 
et avoir un casier judiciaire vierge. 

Uber est arrivé dans cet univers par une 
stratégie de contournement, en proposant 
une mise en relation entre utilisateur et 
chauffeur qui ne relèverait pas des règles 
du transport public de personnes mais de 
la relation privée. 

Rappelons si nécessaire, qu’Uber 
également n’est pas particulièrement 
créateur d’une innovation majeure, 
mais d’une évolution technologique. Le 
groupement taxis G7 a créé le premier 
central radio à Paris en 1964 qui avait 
pour fonction de mettre en relation un 
client avec une voiture via une opératrice. 
G7 et sa société sœur Taxis bleus (Groupe 
G7), dispose d’applications internet avec 
localisation de la voiture réservée et 
utilisables sur smartphone. 

Le contournement opéré par Uber a 
rencontré l’opposition d’une profession de 
taxis assez fortement organisée et qui avait 
déjà montré par le passé sa capacité à peser 
sur des décisions par des mouvements 
de protestation. L’opposition, de la même 
manière que pour AirBn’B, est venu rappeler 
une évidence : si le libéralisme est fondé 
sur le dogme de la concurrence libre et 
non faussée, il convient de ne pas oublier 
la dernière partie de la phrase. En effet, 
quand les conditions de concurrence sont 

outrageusement faussées, il ne peut y 
avoir de modèle libéral, car la possibilité 
d’entreprendre serait à tout moment rendue 
excessivement incertaine par un acteur qui 
sortirait des règles, fussent-elles légères. Or 
dans le modèle de libre entreprise, s’il existe 
intrinsèquement une part d’incertitude, point 
trop n’en faut, et il est nécessairement que 
les conditions de marché soient définies 
pour une certaine période, celle du temps 
minimum d’un modèle permettant un retour 
sur investissement. Même les libéraux les 
plus échevelés n’imaginent pas un univers 
totalement déréglementé, qui serait un risque 
par rapport à la temporalité nécessaire à une 
saine allocation des capitaux. 

Tout le jeu des acteurs des modèles 
de la nouvelle économie digitale est 
de tenter de prendre à un moment un 
avantage compétitif par une concurrence 
faussée, le temps d’assoir une position 
prépondérante ou dominante. 

Ces caractéristiques se sont également 
vérifiées sur d’autres acteurs de la net-
économie :
• Stratégie d’évitement fiscal majeur des 

opérateurs comme Amazon, Google 
ou Apple pour ses services en ligne.  
Tous ces modèles d’affaires reposent 
sur une analyse fine des failles de la 
fiscalité européenne et sur l’existence à 
un moment donné dans le schéma de 
paradis fiscaux

• Stratégie de contournement du droit 
d’auteur par Google, remis dans des 
règles par des actions massives du 
Syndicat national de l’Édition. 

• Stratégie d’évitement de l’acquittement 
de la TVA sur le pays de réalisation 
de la prestation ou de la vente. Une 
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règlementation européenne a dû contrer 
ce phénomène en changeant les règles 
définissant l’exigibilité de la TVA qui n’est 
plus liée au pays d’émission de la facture 
au sein de l’UE.

Outre ses effets sur les réalisateurs de 
prestations de travail et la modification 
ou destruction de la notion de salariat, la 
nouvelle économie repose fortement sur 
l’échappement aux règles. Sa mise en 
avant comme levier de croissance possible 
a de bonnes raisons d’inquiéter, ce secteur 
étant contrairement à son discours sociétal, 
fortement perturbateur des états, de leurs lois 
et de leur fiscalité. Le modèle en lui-même 
est ultra-libéral, au point de déstabiliser 
paradoxalement des intérêts portés par des 
investisseurs libéraux eux-mêmes.

Il n’est pas exclu que la vague néo-libérale 
des trente dernières années, ait accouché 
par le biais du numérique d’une monstruosité 
pouvant aller contre tout ordre bien pensé 
fusse-t-il d’inspiration libérale.  La limitation 
de la redistribution et la systématisation 
du modèle low salary/low cost a engendré 
la nécessité de revenus additionnels pour 
une large partie des actifs ou retraités. Les 
plateformes de services s’engouffrent dans 
cette brèche au risque de déstabiliser des 
modèles qui structurent encore l’activité de 
l’essentiel des actifs. Le risque est grand d’un 
effet d’entrainement et de spirale descendante 
pour une large partie du salariat7. 

7 Cf les analyses et pistes de réponse tracées très 
en amont du problème (années 90) par Alain Lipietz, 
La société en sablier La Découverte – réédition 
poche augmentée, 1998 

B. UN MONDE D’EMPLOI 
POLARISÉ : SALARIÉS 
PRODUCTEURS DU SERVICE 
ET TRAVAILLEURS ASSOCIÉS 
NON SALARIÉS

L’économie des services liées aux 
numérique combine des formes d’emploi 
extrêmement intégrées et fortement 
rémunérées à des travailleurs associés 
à la réalisation de la prestation qui sont 
aux franges du salariat et sans statut. La 
polarisation peut être extrême :

• Au sein du noyau dur d’une entreprise 
de l’économie numérique, du côté des 
développeurs et des marketeurs, rien 
n’est trop beau pour tenter d’attirer les 
meilleurs talents. Les entreprises phares 
californiennes ont mis en place des 
conditions de travail exceptionnelles 
pour intensifier la présence de leurs 
collaborateurs. C’est le côté lumineux du 
secteur, celui qui est montré.

• A l’opposé, que dire du statut, des 
conditions de travail et de l’inclusion 
dans une collectivité faisant sens d’un 
chauffeur Uber ? C’est le côté sombre. 

L’univers des emplois proposés par le secteur 
du numérique est donc d’une certaine 
manière à l’image d’une évolution globale de 
la société qui polarise conditions d’emploi et 
conditions de revenus vers les extrêmes. 

Le statut d’autoentrepreneur, largement 
utilisé par les personnes travaillant pour les 
plateformes de services numériques a été 
créé en 2009. Il a été à l’origine conçu pour 
des personnes démarrant une activité pour 
leur propre compte, ne pouvant assumer 
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dans un premier temps la relative lourdeur 
d’une constitution de société. La volonté du 
législateur à l’époque était de répondre à un 
trop faible nombre de créations d’entreprises 
du fait des incertitudes sur un début de projet 
face à l’exigibilité immédiate de charges 
liées à la structure d’entreprise. De statut 
transitoire et tremplin, l’autoentreprise 
est en passe de devenir un statut 
durable hors salariat fortement poussé 
par les entreprises du numérique, mais 
également par les entreprises de la vieille 
économie dans certaines situations.

Cette évolution tient à une illusion et à 
une mise sous contrainte. L’illusion est 
d’avoir porté les valeurs de la liberté apportée 
par le fait d’être « son propre employeur », la 
contrainte ayant été de pousser vers l’auto-
entrepreneuriat des personnes sans autre 
réelle alternative ou ayant la nécessité d’un 

revenu complémentaire.

L’auto-entrepreneuriat n’est pas le seul 
modèle utilisé par des sociétés comme Uber. 
Certains chauffeurs peuvent dépendre de 
sociétés de VTC  ayant recours à la plateforme 
et en être les salariés. 

Cette forme d’organisation individuelle 
d’activité reste toutefois très répandue. 
Rappelons-en les limites en matière de 
conditions sociales :
• Le statut ne permet de réaliser qu’un 

plafond de chiffre d’affaires limité et donc 
conduit nécessairement à un revenu limité. 
Ceci est cohérent avec la vocation initiale 
d’activité complémentaire ou transitoire : 

Le dépassement du seuil conduit à devoir 
adopter le régime d la micro entreprise et 
donc une imposition selon le régime des 
bénéfices industriels et commerciaux (BIC) 
ou des bénéfices non commerciaux (BNC). La 

transition se fait avec une tolérance d’environ 
un an comparable à celle s’appliquant au 
régime d’assujettissement à la TVA. 

• Imposition et cotisations sociales sont 
prélevées selon deux possibilités :
- Régime de la micro entreprise
- Option pour le prélèvement libératoire 
qui cumule acquittement de l’impôt et 
des cotisations sociales. 

L’assiette des cotisations sociales repose sur 
le chiffre d’affaires selon les taux suivants en 
2016 (Source : Service-public.gouv) :
• En matière de protection sociale, l’auto-

entrepreneur est affilié au régime de 
sécurité sociale et valide des trimestres de 
retraite sous condition minimale d’activité 
mesurée par le chiffre d’affaires réalisé.

• Élément fondamental de risque du statut, 
l’auto-entrepreneur n’a pas de droits au 
chômage si son activité périclite ou s’il 
souhaite la cesser. 

• En théorie, il a accès à une formation 
continue et cotise à la CFP, contribution 
à la formation professionnelle des 
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indépendants. 

Plusieurs éléments majeurs ressortent des 
conditions définies. Le plafond de chiffre 
d’affaires, une fois les frais liés à l’activité, 
ne permet qu’un revenu limité. Selon les 
conditions de prestations réalisées, le 
revenu peut même se trouver très limité. 
C’est ce qu’indiquent aujourd’hui un certain 
nombre d’indépendants affiliés à Uber. Sur 
l’ensemble des entretiens consultables dans 
la presse ou par le biais de l’association des 
VTC, les chauffeurs estiment leur coût de 
production du service entre 40% et 50% du 
chiffre d’affaires réalisé. Celui-ci comprend :
• Principalement le crédit ou leasing sur une 

berline de classe moyenne/supérieure 
imposée par la plateforme (35 000/40 000 
euros d’investissement)

• Le carburant, l’assurance et l’entretien
• Les frais vestimentaires et de vie à bord 

que le code de la plateforme impose 
également. 

Dans un entretien au Monde du 18 décembre 
2015, des chauffeurs Uber, ou anciens 
chauffeurs ayant changé de plateforme, 
indiquent que le chiffre d’affaires initial d’un 
chauffeur pouvait être de 2000 à 3000 euros 
par mois, moyennant une amplitude de travail 
très soutenue. La décision unilatérale de la 
plateforme de baisser ses tarifs de 20% en 

novembre 2015 a créé une chute de revenus 
et des situations désormais limites. Les 
chauffeurs interrogés indiquent désormais 
un chiffre mensuel plus proche de 1500 € qui 
ne leur permet que difficilement de tenir. 

Si l’on compare le smic horaire de 9,67€ 
au nombre d’heures de travail mentionnées 
(45h/60h communément admises) et au net 
restant, on ne se trouve plus dans le respect 
du salaire minimum garanti, mais la relation 
n’étant précisément pas salariale, aucune 
règle ne prévaut. 

Uber donne une vision différente des chiffres 
générés pour les chauffeurs et a publié le 
graphique ci-dessous couvrant une période 
2013-2015 (CA journalier). 

Le niveau des cotisations sociales est 
bien inférieur à celui collecté par le travail 
salarié (hors tout impact du CICE). Pour une 
personne exerçant une activité de prestations 
intellectuelles en auto-entrepreneuriat et 
atteignant le plafond de chiffre d’affaires 
toléré, l’estimation des cotisations maladie 
et vieillesse annuelles collectées après 
abattement sur le chiffre d’affaires est de 5 
300€ par an. Le modèle contribue donc à une 
déstabilisation potentielle des régimes par un 
taux appliqué résultant des contraintes sur 
la personne, mais insuffisant dans l’absolu. 
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L’Urssaf vient de lancer une offensive sur 
Uber en mai 2016, centrée dans un premier 
temps sur la région parisienne, considérant 
qu’elle ne collecte pas les cotisations sociales 
normalement dues. Son raisonnement 
s’appuie sur la requalification potentielle de la 
majeure partie de l’activité des chauffeurs en 
relation de salariat. Des actions individuelles 
avaient été lancées, montrant l’existence de 
fait d’un lien de subordination :
• Contrainte de véhicule

• Instructions et codes à respecter donnés 
aux chauffeurs

• Notation des chauffeurs et possibilité de 
suspension de leur affiliation

• Dépendance économique à la plateforme 
souvent seule source d’activité

Aucune procédure n’est encore arrivée à 
terme et le litige ouvert par l’Urssaf risque de 
durer plusieurs années avant d’être tranché. 

Créations d’entreprises et créations d’entreprises individuelles par tranches d’âge 
(Source Insee 2013)

Profil des créateurs d’entreprises individuelles  (en pourcentage des créations)
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Enfin, faut-il rappeler que l’absence de droit 
au chômage constitue une trappe pour les 
personnes voulant sortir du statut. 
Des données de l’INSEE montrent une 
surreprésentation des entrepreneurs 
individuels chez les 25-30 ans et les plus 
de 60 ans. Il est permis de penser que ces 
données reflètent des situations de contrainte 
et non le choix libre souvent présenté. Elles 
reflètent un marché du travail classique dans 
lequel les jeunes n’entrent plus facilement et 
dont les seniors sont exclus avant leurs droits 
à retraite.

C. UN MODÈLE QUI CHANGE 
LE RAPPORT AU TRAVAIL, LE 
TRANSFORMANT PARFOIS EN 
SIMPLE ACTIVITÉ

L’économie numérique n’est pas responsable 
de toutes les mutations de relations de travail 
ni de l’éclatement progressif de la sphère 
de l’entreprise. Mais on trouve bien des 
technologies du numérique au cœur de ces 
tendances qui touchent tous les secteurs 
d’activité. La particularité de l’économie 
numérique est tout au plus d’expérimenter 
plus avant et de systématiser des pratiques 
qui restaient isolées. 

Concernant la coupure de la relation de 
salariat, une industrie ancienne comme celle de 
l’édition a par exemple utilisé les technologies 
numériques et la dématérialisation du 
manuscrit pour accélérer ses pratiques. 
Depuis les années 70, il existait dans le milieu 
de l’édition trois catégories bien répertoriées 
de travailleurs indépendants :
• Les correcteurs ; (chargés de la correction 

ou de la mise en forme de la copie)
• Les nègres ou cowriters ; (écrivant pour 

ou aidant à écrire un auteur)
• Les packageurs ; (fournissant à un éditeur 

un livre « clés en main »)

À partir de ces pratiques anciennes, le 
monde de l’édition a externalisé de plus en 
plus d’éditeurs en leur proposant de quitter 
les maisons d’édition pour s’installer en tant 
que travailleur à domicile indépendant voire 
en quasi-packageur chargé de leur monter 
des projets. Les arguments développés 
ont pu correspondre à des aspirations de 
vie dans un milieu féminisé à plus de 60%. 
Les technologies numériques ont été le 
facilitateur essentiel avec la circulation aisée 
désormais sur internet de fichiers éditoriaux 
très lourds.  Les conséquences pour ces 
éditeurs externalisés et parfois domiciliés loin 
de Paris a clairement été leur exclusion d’une 
communauté relationnelle et leur plus grande 
difficulté à trouver des contacts, jusqu’à être 
dans une situation de très forte dépendance 
face à leurs donneurs d’ordres. Par ailleurs, 
dans un milieu où il valait mieux ne pas 
regarder le respect des temps de travail, la 
contrainte a été externalisée, personne ne 
contrôlant si un travailleur à domicile est à 
minuit devant son écran. 

Par le biais des technologies numériques 
il nous semble que deux tendances se 
dessinent :
• La dispersion progressive de certaines 

entreprises entre des groupes de 
travailleurs en lien numérique ;

• L’apparition d’une nouvelle couche 
de travailleurs isolés pour qui ces 
technologies ne procureront jamais un 
travail, tout juste un quasi-emploi, et la 
plupart du temps un revenu incomplet ou 
complémentaire.

Dans le premier cas de figure, on trouve 
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de nombreuses entreprises productrices 
de solutions logicielles, télécom ou de 
technologies high-tech. La réalisation de 
ces solutions s’opère au travers d’entités 
dispersées sur le territoire ou dans le monde, 
où des collectifs de travail concourent à un 
même objet, sans se connaître autrement que 
numériquement et à des conditions sociales 
totalement différentes. De ce point de vue, 
l’entreprise mondiale au sens premier du terme 
est vraiment née par le numérique et dépasse 
le cadre de l’entreprise plurinationale, c’est-à-
dire multi-implantée territorialement.
Dans le second cas, les services numériques 
se sont engouffrés dans une brèche de main-
d’œuvre disponible car n’ayant aucun autre 
choix : une petite activité à faible revenu ou 
incomplète sans statut de protection vaut 
mieux que rien lorsque l’on a décroché. 

Les discours ainsi entendus sur l’effet 
d’aubaine sociale que représentent les 
services à la personne ayant recours au 
numérique et à des statuts d’indépendants 
revient de fait à acter qu’une partie de la 
population n’aurait plus de perspectives 
d’accès à un emploi, et que la dimension du 
travail importe peu pourvu qu’il y ait revenu. A 
ceci s’ajoute le développement d’un discours 
sur la normalité de la pluralité des sources 
de revenus. Il est venu compléter le discours 
initié depuis des années sur la nécessité 
d’accomplir différents métiers au cours de 
sa vie professionnelle. Ceci peut être un libre 
choix, mais il n’est la plupart du temps pas 
libre et même totalement contraint. 

Les orientations définies par le rapport du 
Conseil National du numérique, Travail Emploi 
Numérique : les nouvelles trajectoires du 6 
janvier 2016, laissent très perplexes par leur 
peu de portée concrète de mise en œuvre.

Selon le rapport, il faudrait notamment :

Valoriser les parcours hybrides. « Pour 
toutes les personnes, quelle que soit leur 
tranche d’âge, et en particulier pour les jeunes, 
pouvoir alterner entre différentes formes 
d’emploi, salariales et entrepreneuriales, 
constitue l’une des conditions de réussite. » 
Cet axe ouvre vers des recommandations qui 
sont des chantiers sensibles et très complexes 
notamment lorsque le rapport préconise 
l’ouverture des passerelles également entre 
secteur privé et public. L’alternance des 
formes d’emploi n’est pas en soi un objectif 
condamnable, mais la question de savoir 
si ces parcours se font par choix ou sous 
contrainte n’est pas évoquée. Il est ainsi 
difficile de comprendre si le rapport invite à 
se résigner à une fragmentation des parcours 
professionnels ou s’il porte le projet d’un 
vaste statut sécurisé du salariat au sens large.

Transformer les organisations pour 
en faire des lieux d’émancipation et 
d’apprentissage. Recommandation qui 
comporte l’orientation suivante  assez floue: 
« Il est donc nécessaire de dessiner de 
nouveaux chemins du lien de subordination, 
des relations de travail et l’organisation du 
travail. »

Ces points sont subdivisés en 
recommandations notamment la 
recommandation 7 visant à « assurer une 
protection effective pour les travailleurs 
indépendants mais économiquement 
dépendants en faisant évoluer le droit 
commun. » Cette recommandation vise 
implicitement à reconsidérer les critères 
de la subordination tout en déclarant « ne 
pas préconise(r) l’adoption d’un dispositif 
précis, mais se prononce(r) en faveur de 
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l’évolution du droit commun plutôt que pour 
la multiplication des régimes spéciaux. »

Là également, la question du lien de 
subordination et de ses critères de définition 
est extrêmement sensible. Dans le contexte 
actuel, l’évolution du droit commun 
risque de se réaliser en défaveur du droit 
commun assez bien cadré par la théorie et 
la jurisprudence. Si la recommandation vise 
à réexaminer des critères inclusifs dans la 
relation de salariat, elle peut être une piste 
de travail face aux dérives actuelles, comme 
nous l’avons évoqué précédemment. La 
réflexion doit aller en tout état de cause bien 
au-delà du secteur du numérique et ne lui est 
pas spécifique si l’on considère par exemple 
que certains pilotes de RyanAir (de 40% 
à 50% d’entre eux selon les sources) ont 
exercé exclusivement pour la compagnie en 
étant contraints de créer leur propre société 
de prestation de services immatriculée en 
Irlande. Ils n’étaient pas salariés. 

De la même manière, des restaurants ont 
contraint certains maîtres d’hôtel à adopter 
un statut d’auto-entrepreneur sans aucune 
justification possible. S’il y a des réflexions 
à mener sur les manières de contrer les 
dérives statutaires, elles ne peuvent être 
fondées sur le seul secteur du numérique. Le 
problème est tout autre et d’une toute autre 
ampleur. Derrière l’expérimentation poussée 
du numérique en matière d’emploi, c’est 
bien progressivement l’ensemble du salariat 
qui peut être touché ou tout du moins une 
part très significative. L’enjeu n’est pas en 
soi un enjeu du numérique mais une nouvelle 
phase du capitalisme, qui vise à transférer 
les risques et à déconstruire le salariat, dont 
on rappellera qu’il s’est construit contre 
l’individualisation des relations de travail et 

de manière protectrice. 

Le numérique a été l’un des facilitateurs et 
non la cause de toutes les mutations. Contre 
beaucoup d’analyses estimant que nous 
entrons dans un nouvel âge de l’activité 
humaine8, il semble défendable de rappeler 
que nous entrons surtout dans un nouveau 
rapport de force entre salariat et pourvoyeurs 
de travail sous toutes formes. Le rapport 
de force est aujourd’hui clairement devenu 
défavorable et s’inscrit dans la plupart des 
pays développés dans un contexte de 
chômage de masse. En gardant en mémoire 
le célèbre et regrettable « on a tout essayé 
contre le chômage » déjà ancien, on peut 
avancer que ce qui n’avait pas encore été 
essayé, c’est dans finir avec le salariat. 
L’action syndicale se trouve confrontée à un 
défi nouveau qui est bien un troisième âge de 
son environnement. Le premier a consisté en 
la construction des statuts et des protections 
collectives, le second en leur défense, le 
troisième serait l’invention d’une réponse à 
la coupure du lien entre emploi et statut. A 
ce titre, le statut d’autoentrepreneur opère 
la bascule transformant le salaire en chiffre 
d’affaires en vue d’un éventuel revenu non 
garanti. La réponse à ce défi est complexe, 
notamment pour une partie du syndicalisme 
français qui se trouve confronté à sa propre 
histoire, portant la revendication d’une 
émancipation des travailleurs, de leur auto-
organisation, voire de l’abolition du salariat9. 
Comment répondre au mirage de la liberté 
et d’une pseudo émancipation ou d’un 

8 
A ce titre le rapport du CESE  Les nouveaux 

rapports industrie/services à l’ère du numérique oct 
2015, valide cette orientation
9 Dans un tout autre référent, il va de soi, au 
demeurant très théorique et jamais concrètement 
pensé par le courant marxiste.
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affranchissement présenté par les tenants de 
la nouvelle économie lorsque l’émancipation 
repose sur de tout autres valeurs et réalités ?
 
Pour le moment, le constat pour les travailleurs 
isolés n’est pas celui de nouvelles formes 
d’organisation collective qui répondrait à 
la dissymétrie de forces par rapport à des 
donneurs d’ordres. L’organisation et la 
représentation des chauffeurs VTC à l’heure 
actuelle est laborieuse et ne pèse pas encore 
réellement. Ils mentionnent au demeurant leur 
faible influence par rapport à la profession 
des taxis fortement organisée. Or il s’agit 
aujourd’hui de populations concernées 
atteignant 40 à 50 000 personnes ce qui n’est 
pas négligeable. Que dire de l’oubli total 
d’une petite sous-catégorie de travailleurs du 
transport parisien, les vélos-taxis, la plupart 
étant en entreprise individuelle et louant leur 
outil de travail à des sociétés ? Sur ce dernier 
exemple, le numérique n’a quasiment aucune 
interférence. Ce qui pèse, c’est la dissymétrie 
totale entre le porteur de capitaux (même 
modestes) permettant d’investir dans une 
flotte et un local, et le pédaleur qui n’a que 
ses jambes à vendre. Nous revenons à des 
fondamentaux initiaux du capitalisme et non 
à un pseudo nouvel âge de celui-ci.
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CONCLUSION

Les conséquences du développement du numérique sur les conditions de 
travail et l’organisation du travail sont souvent dramatiques. Comme toutes 
les grandes évolutions technologiques à travers l’histoire, le numérique est 
utilisé par les entreprises pour augmenter la ponction sur la valeur réalisée par 
le travail humain. 

Le capitalisme d’aujourd’hui souhaite de moins en moins s’embarrasser 
du Code du travail et utilise le numérique comme prétexte pour détruire les 
rythmes de travail et de vie. La vision néolibérale du numérique se diffuse 
massivement à l’aide de nombreuses études financées par les grandes 
entreprises et relayées par une grande partie des médias. Elle défend des 
intérêts qui ne sont pas ceux des salariés.

Cela n’a rien d’une fatalité. En répartissant mieux les gains de productivité, pour 
qu’ils aillent davantage vers l’emploi et les salaires que vers la rémunération 
du capital, et en créant de nouvelles protections pour les salariés et de 
nouveaux droits pour leurs représentants, il est tout à fait possible de mettre 
les développements technologiques au service des salariés. 

C’est sans doute l’un des grands enjeux du moment : ne plus adapter par le 
bas notre modèle social aux évolutions technologiques, mais, à l’inverse, le 
renforcer et utiliser ces évolutions pour poursuivre la réduction du temps de 
travail. 

Le colloque concernant l’impact du numérique sur l’emploi et le travail organisé 
la Fédération CGT des Sociétés d’Etudes est un point d’appui indispensable 
pour enrichir et poursuivre les débats sur ce sujet lourd de conséquences. 
Il contribue ainsi à élaborer un contre-discours pour convaincre largement 
de la nécessité de protéger davantage les salariés et non pas de continuer à 
dégrader les acquis de décennies de combats syndicaux. 


